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PROJET DE IiOI SUR S/INSTRUCTION SECON-
DAIRE. 

JÎAPP0RT DE LA COMMISSION DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Avant de terminer sa longue et laborieuse session, 

presqu'exclusivement consacrée à la satisfaction des inté-

rêts matériels, la Chambre des députés, s'associant à,l'une 

•des plus vives préoccupations du moment , a eu à cœur 

de dire nettement sa pensée sur la question si fort contro-

versée de la liberté d'enseignement. Elle a voulu, à dé-

fant d'une discusion, que la lassitude et le manque de 

temps rendaient impossible cette année, tracer au moins 

sa ligne, et proclamer, en matière d'instruction, les maxi-

mes dont elle entend réaliser ou, pour mieux dire, main-

tenir l'application. C'était là d'ailleurs pour elle un devoir 

•impérieux. De mémorables débats avaient eu lieu dans 

une autre enceinte, et sous l'empire de scrupules honora-

bles sans doute, mais mal fondés, des principes fâcheux 

avaient prévalu , de regrettables dispositions avaient été 

introduites dans l'œuvre primitive du gouvernement, qui 

«n modifiaient profondément le caractère, et en dépla-

çaient le but. La Chambre des députés, pénétrée de l'im-

portance de sa haute mission, se devait à elle-même de 

raffermir les esprits ébranlés par les solennelles aberra-

tions d'un corps politique, renommé pour sa modération 

et sa sagesse ; il fallait remettre en honneur les vrais 

principes qui avaient subi de rudes atteintes, et réhabili-

ter l'Université, cette grande et féconde institution , que 

J'on avait essayé d'amoindrir ; il était nécessaire d'indi-

quer à nouveau la voie de l'avenir, dont la pairie avait 

paru s'écarter, et de stipuler avec autorité au nom de 

•l'esprit du siècle vivement attaqué, et des maximes de 

:!'aucienne monarchie et de la révolution française, c'est-

à-dire de la société laïque, sérieusement compromises. 

La loi votée par la Chambre des pairs avait, en effet, 

un iriple danger. En principe, elle niait le droit souve-

rain de la société, de l'Etat, sur l'instruction publique ; en 

fait, elle tendait à déshériter l'Université de la confiance 

de la nation, et à livrer l'enseignement au clergé. 

M. le duc de Broglie avait soutenu que si l'Etat était 

tenu d'offrir aux populations, de degré en degré, une ms? 

truction appropriée à leurs besoins, il n'exerçait pas seul 

le droit d'enseigner ; que les personnes privées, que les 

simples citoyens avaient qualité pour l'exercer comme lui; 

>que ce que faisait l'Etat, tout Français pouvait le faire, 

proprio jure, s'il s'en montrait digne par ses mœurs et 

par sa science. Il ajoutait que le droit d'enseigner n'était 

pas, dans les mains de l'Etat, l'un de ces droits éminens, 

î'tsfi de ces attributs du pouvoir suprême, qui ne souffrent 

aucun partage ; que, tout au contraire, si l'Etat interve-

»Mt, ce n'était point à titre de souverain, mais simple-

ment à titre de protecteur et de guide, à défaut des famil-

les, hors d'état, pour la plupart, de donner aux enfans, 

dans leur propre sein, une éducation purement domesti-

que, ou bien pour suppléer à l'insuffisance des établisse-

mens particuliers. Dans ce système, l'enseignement n'é-

lait plus une fonction publique et un droit social : c'était 

un droit individuel, inhérent à la qualité de citoyen, ab-

solu dans'son essenca, bien que limité dans son exercice 

par les lois, virtuellement affranchi de la nécessité d'une 

sorte de délégation implicite, émanée de la puissance pu-

blique, de Is. société. 

Tel était le point de départ spéculatif de l'argumenta-

tion de M. le duc de Broglie complètement accueillie par 

ia Chambre des pairs. Mais ce n'était pas tont, et, comme 

nous l'avons dit, des tendances beaucoup plus déplora-

bles s'étaient révélées dans l'application. S'autorisant d'u-

ne ligne de démarcation imaginaire, tracée par les esprits 

prévenus, entre l'Université et l'Etat, les membres de la 

pairie avaient traité le corps enseignant comme une con-

grégation étroite et jalouse; on l'avait mis en suspicion 

devant le pays tout entier ; on avait restreint son action 

salutaire sur l'éducation générale ; on lui avait refusé le 

«roit de surveillance et de juridiction sur les établisse-

mens libres. Puis, par une étrange anomalie, au moment 

°u 'on amoindrissait les droits des représentans spéciaux 

«e 1 Etat sur l'instruction secondaire, on avait, contraire-

ment aux règles les plus simples de la préveyance législa-

ive, accru les privilèges de l'enseignement clérical, et in-

esu les petits séminaires de tous les bénéfices du droit com-

^ialit/'
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Evidommentla voie dans laquelle on était entré était 

ue voie mauvaise, au bout de laquelle on eût rencontré 

^a révolte des intelligences rétrogrades et la dégénéres-

cence d
e

 1 esprit laïque. La Chambre des députés, qui 

" "«Pire a si un haut degré de l'opinion du pays, s'est na-

ureuement émue. La Commission spéciale chargée par 

«MO de l examen du projet Je loi sur l'instruction secon-

de, s est placée à un tout autre point do vue que la 

^•uambre des pairs; elle a plus noblement compris les exU 

çences de la liberté promise par l'article 69 de la Charte, 

•»ea menagemens qu'imposent l'éclat et la durée des servi-

es rendus par l'Université, la nécessité de garantir des 

enviihissemerjs de l'ullranoontanisme l'élément Inique qu; 

est la base de notre société moderne.' Elle a confié à l'un 

de ses membres les plus éminens le soin de donner a ses 

convictions une interprétation ferme et digne. L'honorable 

M. Thiers a rempli avec toute l'élévation d'un homme 

d'Etat cette tâche difficile; son rapport est à la fois un 

manifeste de haute politique, un acte de modération et de 

force, et un modèle de saine raison; il se divise en trois 

parties'principales, q»enous examinerons successivement : 

la théorie de la question, sa solution pratique, la spécialité 

cléricale. 
Les principes sur lesquels repose toute la démonstra-

tion théorique de l'honorable rapporteur sont clairs et 

simples ; ils peuvent se réduire à trois : le droit de l'état, 

tempéré par le droit du père de famille; la mise en harmo-

nie de l'enseignement avec l'esprit du siècle et les insti-

tutions du pays; la garantie de l'unité du but dans la di-

versité féconde des moyens. La Commission s'est deman-

dé comment il fallait entendre la liberté d'enseignement. 

Cette liberté n'a rien de commun avec la liberté du com-

merce et de l'industrie ; elle ne saurait être considérée 

comme un droit des enseignans de se saisir à volonté de 

la jeunesse pour spéculer sur elle. La jeunesse n'est pas 

un objet de commerce livré aux hasards delà concurrence 

et aux fantaisies de l'intérêt privé ;*elle est un objet sacré 

confié seulement aux hommes dont la sagesse du législa-

teur a fixé d'avance les qualités et les titres. Entre tous 

les emplois connus dans le monde civilisé, enseigner la 

jeunesse est le plus délicat , le plus grave de tous; la so-

ciété ne doit le déléguer qu'avec la plus grande, la plus 

minutieuse attention. La vraie liberté d'enseignement ne 

se base pas sur le droit des enseignans ; elle a pour point 

d'appui le droit du père de famille. 

« L'enfant qui nsît, dit le rapport, appartient à deux au-
torités à la fois : le père, qui lui a donné le jour, et qui voit 
eu lui sa propre prospérité, le continuateur de sa famille; et 
l'Etat, qui voit en lui le citoyen futur, le continuateur de la 
nation. Les droits de ces deux autorités sont divers, mais éga-
lement sacrés, et ne doivent être éludés ni l'un ni l'autre. 
Le père a le droit d'élever cet enfant d'une manière conforme 
à sa sollicitude paternelle; l'Etat a le droit de le faire élever 
d'une manière conforme k la constitution du pays. Ainsi, par 
exemple, tel père aime l'éducation sévère, inflexible, des grands 
établissemens publics; tel autre préfère l'éducation plus douce, 
plus indulgente, des établissemens particuliers. Celui-ci tient 
aux fortes études, celui-là se soucie surtout de l'enseignement 
religieux ; un autre veut que l'on inspire à son fils la voca-
tion de ses pères, c'est-à-dire les armes; un autre veut le 
disposer aux professions lucratives ; chacun enfin aspire à 
diriger son fils suivant les vues de sa tendresse, et même, si 
l'on veut, de sa faiblesse paternelle. La liberté d'enseigne-
ment consiste à fournir à tous les pères les moyens de satis-
faire leurs penchaus divers, et de les satisfaire non-seule-
ment dans l'asile sacré de la famille, asile fermé à toute au-
torité extérieure, mais aussi dans les établissemens publics, 
régulièrement constitués et toujours ouverts. Mais là s'arrête 
le droitdu père de famille, et là commence le droit de l'Etat. 

» Et quand nous disons l'Etat, il faut, pour comprendre 
t mte la grandeur de ce mot, il faut se figurer l'Etat, non pas 
comme un despote qui commande au nom de son intérêt é-
goïste, mais la société elle-même commandant dans l'intérêt 
de tous; il faut se figurer l'Etat, non pas comme un pouvoir 
dont on combat dans le moment les tendances politiques, ou 
une dynastie à laquelle on refuse ses affections ; il faut voir 
dans. l'Etat l'Etat lui-même, c'est-à-dire l'ensemble de tous les 
citoyen?, non seulement ceux qui sont, mais ceux qui ont été 
et qui seront, la nation èa un mot, avec son passé et son ave-
nir, avec son génie, sa gloire, ses destinées ; certes, l'Etat, 
quand il représente toutes ces choses, quand il représente 
dans l'antiquité Rouie, dans les temps modernes la France, 
eu l'Angleterre, ou la Prusse, l'Etat a bien le droit de vou-
loir quelque chose au sujet de l'enfant qui vient de naître ; 
et si le père a le droit, au nom de sa tendresse, de souhai-
ter pour lui certains soins physiques et moraux, l'Etat a droit 
de vouloir qu'on en fasse un citoyen plein de l'esprit delà 
constitution, aimant les lois, aimant le pays, ayant les pen-
chaus qui peuvent contribuer à la grandeur, à la prospérité 
nationales. 

i Certes, quiconque nierait cela, nierait la patrie et ses 
droits; et s'il serait impie de nier les droits sacrés de la pa-
ternité sur ses enfans, serait-il moins impie denier les droits 
de la patrie sur ses citoyens? 

» La vérité en cette matière, où est-elle ? Elle est dans la 
reconnaissance de ces deux autorités également sacrées, et 
dans la conciliation de leur action bienfaisante. Elles doivent 
se soutenir l'une l'autre, s'aider, quelquefois se limiter, ja-
mais se combattre et s'entre-détruire.» 

les 20,000 élèves des petits séminaires r. sient en dehors 

î%ce chiffre imposant. Cette situation, il s'agit seulement 

de la régulariser au point de vue de l'article 69 de la 

Charte, eu substituant à l'autorisation préalable qui laisse 

au gouvernement la faculté de la révocation, une sorte de 

délégation sociale, dont le caractère serait définitif, et qui 

s'obtiendrait moyennant certaines garanties préalables de 

capacité et de moralité. Il s'agit d'élever l'instituteur pri-

vé à la hauteur du juge, et d'organiser d'une manière 

complète la magistrature de l'enseignement. 

Ainsi la Chambre des pairs avait reconnu le droit des 

enseignans, et réduit, en matière d'instruction secoudaire, 

la puissance publique au rôle d'auxiliaire. La Commis-

sion de la Chambre des députés proclame le droit souve-

rain de l'Etat, et cherche à établir, entre ce droit et celui 

ude partie la 

du père de famille, une alliance féconde. Le dissentiment, 

si grave dans la théorie, n'est pas moindre dans les nom-

breux détails de la réalisation. 

La pairie avait considéré l'Université comme une cor-

poration distincte de l'Etat, vivant de sa vie propre, mue 

par la loi de l'intérêt privé; et, la supposant gratuitement 

animée d'un esprit de rivalité mesquine, elle avait restreint 

la sphère de son action, et l'avait en quelque sorte parquée 

dans le cercle des établissemens créés par elle ou par les 

administrations communales. La Commission admet plei-

nement le principe de l'identité du corps enseignant et de 

l'Etat; elle en revient au mot si juste de M. Boyer-Col-

lard,.qui la définissait : « Le gouvernement appliqué à la 

direction universelle de l'instruction publique. Et elle 

tire rigoureusement les conséquences de cette idée origi-

nelle. La Chambre des pairs s'était montrée logique ; la 

Commission ne l'est pas moins. Le moment n'est pas ve-

nu d'aborder l'analyse et la critique des changemens ap-

portés au projet de loi ; il suffira d'en indiquer quelques-

uns, et deTaire remarquer qu'ils découlent tous de la 

maxime fondamentale que nous avons citée. La Commis-

sion a maintenu, à peu de chose près, toutes les disposi-

tions purement réglementaires et n'accusant aucune ar-

rière-pensée de méfiance ; elle a profondément modifié 

tout le reste. 

Le comité chargé de la délivrance des certificats de mo-

ralité a été conservé ; les attributions du jury de capacité 

ont été transportées aux Facultés, et le brevet lui-même, 

cessant d'être obligatoire, pourra être efficacement rem-

placé par l'obtention de grades élevés combinés avec un 

stage de trois ans dans un établissement de plein exercice. 

Le droit de censure sur les institutions libres a été rendu 

aux conseils académiques ; le droit de suspension aù con-

seil royal, sauf recours au Conseil -d'Etat. La Commission 

a pensé avec raison que si la magistrature était plus com-

pétente lorsqu'il s'agissait d'une question de droit, l'Uni-

versité devait l'être davantage lorsqu'il s'agissait d'une 

question d'enseignement ; qu'elle savait mieux apprécier 

le caractère, le degré des torts d'un établissement consa-

cré à la jeunesse, la nature et la gravité des délits profes-

sionnels ; qu'elle était plus éclairée à ce point de vue spé-

cial, qu'elle serait aussi plus équitable et même plus indul-

gente que la justice ordinaire. Elle a d'ailleurs consulté à 

ce sujet les instituteurs privés les plus recommandables, 

tant laï mes qu'ecclésiastiques. Les premiers ont déclaré 

qu'ils préféraient le jugement du corps enseignant repré-

senté par le conseil royal, à celui de tout autre corps de 

l'Etat ; les seconds ont répondu que leurs relations avec 

l'Université avaient toujours été pleines de bienveillance; 

que, pour ce qui les concernait, ils n'avaient jamais es-

suyé d'injustice ; qu'ils n'avaient jamais vu, par exemple, 

dans les examens pour les grades, leurs élèves traités au-

trement que les autres; et ce n'est pas un fait des moins ca-

ractéristiques que cette réponse modérée des ecclésiasti-

ques voués à l'enseignement, en présence des clameurs 

élevées par le clergé contre la prétendue tyrannie du mo -

nopole. 

Le principe de l'identité du corps enseignant et de l'E-

tat a encore fait rejeter l'intervention du Conseil d'Etat 

dans le règlement du programme du baccalauréat. La Com-

mission n'a pas cru qu'il y eût nécessité de décliner, en 

cette matière, l'autorité, seule compétente des hommes 

spéciaux, de mêler la science à la politique, d'introduire 

dans l'instruction secondaire le péril des variations mi-

nistérielles, de s'exposer à voir arriver Locke avec un 

si détestables, puisqu'elle avait AovnS en gr 

génération actuelle plus pieuse, ou tout au moins plus 

lespectueuse, de l'aveu général, que celle qui l'avait pré-

cédée. Le panégyrique a été complet ; il a été justifié ; i) 

était nécessaire. Le triomphe de l'Université est désormais 

certain. 
Dans un second article nous examinerons le jugement 

que la Commission a porté sur l'attitude du clergé, et la 

solution qu'elle a donnée à la question des petits sémi-

naires. 

COUR ROYALE DE PARIS. 

AFFAIRE DU CONSEIL DE L'oRDR?. 

L'arrêt de la Cour royale de Paris, qui prononce la pei-

Assurément c'est là un langage noble et élevé , digne 

de servir d'introduction à l'une des questions les plus gra-

ves et les plus délicates que puissent jamais agiter les 

intelligences humaines. La solution du problème est, en 

effet, au prix d'une transaction féconde entre le droit du 

père de famille et le droit de l'Etat. Le temps est aujour-

d'hui passé de cette uniformité absolue dans le régime 

d'éducation que pratiquèrent les républiques de l'anti-

quité et que la Convention nationale voulut un jour réta-

blir en souvenir de Sparte. L'unité des méthodes discipli-

naires et morales n'est ni dans nos tendances, ni dans 

nos usages, ni dans nos mœurs. Il faut nous tenir dans 

la vérité du temps et de notre pays. Or, cette vérité, c'est 

une certaine latitude dans l'application qui permette à 

tous les pères de suivre les penchans de leur cœur, les 

vues de leur ambition, les scrupules de leur conscience, 

sans cependant les autoriser à faire de mauvais citoyens, 

des citoyens d'un autre temps, d'un autre pays, d'une au-

tre constitution ; une latitude sage et modérée qui per-

mette en même'lemps de conserver l'un des plus grands 

mérites de la nation française, ce sentiment de l'unité qui 

fait son trait distinctif et sa principale force, qui assure ses 

destinées, et qui, malgré les désastres de la guerre et les 

amoindrissemens du territoire, lui vaut encore, dans le 

monde européen, une si vaste part d'influence. 

Diversité dons les régimes d'éducation, unité dans le 

but, ainsi donc peut se résumer l'idéal de renseignement 

moderne. Telle a été , du reste, sous l'ancienne monar 

chie,sous l'empire, telle est à cette heure la situation de 

lait. L'instruction publique et l'instruction privée ont tou-

jours marché côte à côte; M. Thiers a eu raison de le faire 

remarquer dans son brillant et rapide historique de l'é-

tablissement universitaire. 11 a constaté c-ue
?
 sur 81,000 

jeunes gens recevant en Franco l'instruction secondaire, 

36,000 environ, c'est-à-dire près de la moitié, le rece-

vaient de la main des particuliers, dépendans en droit, 

maison réalité presque fibres à l'égard de l'Université; 

cabinet, et Leibnitz avec un autre. Nous avions combattu 

nous-mêmes vivement cette innovation étrange : nous nous 

félicitons que nos convictions aient prévalu. 

L'Université, noblement soutenue par la Chambre des 

députés, conservera donc toute la plénitude de son ac-

tion tutélaire ; elle restera, au nom de l'Etat, la surveil-

lante et la régulatrice de l'instruction publique et privée, 

la gardienne de la discipline et des fortes études, le point 

d'appui de l'unité dans l'enseignement national. La Com-

mission a compris qu'en elle, qu'en son énergie intellec-

tuelle, qu'en son amour de la science et du progrès rési-

daient les meilleures garanties de 1' avenir. Elle lui a ren-

du, par l 'organe de son rapporteur, l'hommage le plus 

brillant et le plus mérité. Sans nier la possibilité des 

améliorations graduelles, elle a reconnu et hautement loué 

l'excellence de ses méthodes, la vigueur de sa discipline, 

la supériorité de son organisation, la moralité et la natio-

nalité de son enseignement. Au point de vue intellectuel, 

M. Thiers a spirituellement défendu l'étude des langues 

anciennes, et plaidé avec grâce la cause des Grecs et des 

Romains, tout en rappelant avec une ironique finesse, la 

manie et l'insuccès des innovations : il s'est déclaré le 

champion de la philosophie, sans^vouloir préjuger sa valeur 

intrinsèque, parce qu'il lui a paru qu'on cherchait à atta-

quer en elle la liberté de la pensée et l'indépendance de 

l'esprit humain. Au point de vue moral, il a rendu pleine 

justice à l'inflexible égalité qui règne dans les établisse' 

mens publics, à la sollicitude avec laquelle on y encou 

rage la franchise et la loyauté des rapports, la science et 

la pratique des vertus qui dans l'enfant préparent l'hon-

nête homme. Au point de vue religieux enfin, il a cons 

talé que, si le salutaire principe de la tolérance était ri 

goureusement observé dans les collég- s universitaires 

nulle part la religion n'était l'objet d'une vénération plus 

profonde et plus sincère de la part des hommes préposés 

à l'éducation de la jeunesse ; il a dit éloquemment que le 

cœur de l'homme libre était plus tourné vers Dieu que le 

cœur de l'homn^ĉ plPîÇHtt, et que l'Université, si vio-

lemment accuse, n'avait pourtant pas produit des fruits 

ne disciplinaire de l'avertissement contre les membres du 

Conseil de l'Ordre des avocats, a été notifié hier à M. 

Marie, ancien bâtonnier, en l'absence de M. Chaix-d'Est-

Ange. 

Voici le texte de cet arrêt : 

« La Cour, convoquée d'ordre de M. le premier président, 
en la manière ordinaire et accoutumée, s'est réunie en robes 
noires et à huis-clos dans la salle d'audience de la l re cham-
bre, et s'est placée sur les bas sièges. 

» M. le procureur-général ayant été mandé, est entré ac-
compagné des membres du parquet. 

M. le premier président a exposé à la Cour qu'elle était 
réunie pour statuer sur l'assignation donnée par M. le procu-
reur-général aux membres composant le Conseil de l'Ordre 
des avocats près la Cour, en exécution de l'arrêt du 19 juin 
184*. 

» Il a donné ordre d'introduire les membres du Conseil de 
l'Ordre des avocats ; ceux-ci ayant en tête M. le bâtonnier, 
sont entrés dans l'ordre suivant : MM. Dupin, Paillet, Marie, 
Caubert, Berryer, Gaudry, Mollot, Duvergier, Bourgain, Ba-
roshe, Fleury, Ad. Benoît, Flaudin, Bethmont, Boinvilliers, 
Desboudets, Liouville, de Yatimesnil, Pinard, Favre, et ils 
ont pris place au barreau. 

»M. le premier président a donné la parole à M. le procu-
reur-général. 

» M. le procureur-général expose : 
< Qu'en exécution de la délibération du 19 juin, il a fait 

citer devant la Cour les membres du Conseil de l'Ordre, si-
gnataires de la lettre du 15 juin, adressée à M. le premier 
président ; 

» Qu'il espère encore qu'une conciliation honorable arrê-
tera l'action disciplinaire, et rétablira les bonnes relations ha-
bituelles entre la magistrature et le barreau, si utiles à la 
bonne administration de la justice; 

i Qu'il n'est aucun membre de la Cour qui fît refus d'ex-
pliquer, s'iljy avait lieu, toute expression mal interprétée, et 
de désavouer toute pensée en désaccord avec les sentimens 
d'estime et de bienveillance qui sont dus au barreau; mais 
que de telles explications, possibles et honorables quand elles 
sont libres, prendraient un tout autre caractère si elles pou-
vaient paraître imposées; que cette considération, dont le Con-
seil de l'Ordre n'a point assez tenu compte' dans sa lettre et 
dans ses démarches, devrait être aujourd'hui mieux comprise, 
et amener une modification dans les actes et dans le lan-

» Que sans doute les explications de M. le bâtonnier, au 
nom de ses confrères, donneront à la Cour le moyen de croi-
re que les membres du Conseil de l'Ordre signataires de la 
lettre du 15 juin n'ont point eu l'intention d'exiger de M. le 
premier président une rétractation en audience publique des 
paroles qui lui étaient attribuées ; 

Que la Cour admettrait alors volontiers qu'en s'abste-
nant, à la suite de la lettre du 15 juin, de présenter aux 
audiences de la première chambre de la Cour, les avocats 
'auraient fait qu'obéir à une susceptibilité vivement excitée, 

sans avoir eu la pensée de mettre en interdit l'une des cham-
bres de la Cour, tant qu'une satisfaction publique ne leur 
serait point accordée ; 

Que de telles explications, n'engageant ni la dignité ni 
l'amour-propre de personne, ne laisseraient plus en présence 
de l'action disciplinaire qu'un acte du Conseil de l'Ordre dis-
posant sur les rapports du Barreau avec le premier prési-
dent, et avec l'une des chambres de la Cour, et contenant 
dès-lors un excès de pouvoir; mais que la Cour n'aurait pas 
même à statuer sur cet acte si les membres du Conseil dé-
claraient le retirer et le regarder comme non avenu. » 

»En conséquence, M. le procureur général annonce t qu'il 
attendra les explications de MM. les avocats avant de pren-
dre aucune réquisition. J> 

»M. le bâtonnier ayant obtenu la parole de M. le premier 
président, a donné lecture des conclusions signées de tous 
les membres du Conseil de l'Ordre des avocats, et qui sont 
ainsi conçues : 

a A ce qu'il plaise à la Cour, sur la compétence : 
Attendu que les articles 102 et 103 du décret du 50 mars 

1808 ne concernent que les officiers ministériels, et que l'ar-
ticle 16 de l'ordonnance du 20 novembre 1822 n'est appli-
cable^ qu'aux faits qui se passent à l'audience ; 

» Se déclarer incompétente; subsidiairement , au fond: 
sur l'imputation de manquement aux devoirs de la profes-
sion d'avocat : 

» Attendu que le premier des devoirs du Conseil de disci-
pline de l'Ordre des avocats étant de maintenir l'honneur de 
l 'Ordre, les soussignés, membres de ce Conseil, loin d'avoir 
manqué aux devoirs de leur profession, les ont, au contraire, 
consciencieusement remplis, en déclarant, dans la lettredont 
il s'agit, que jusqu'au moment où des paroles par lesquelles 
cet honneur avait été publiquement blessé seraient publia 

quement effacées, ils s'abstiendraient de paraître à l'au-* 
diei.ee présidée par le magistrat qui avait prononcé ces pa-
roles; 

» Sur l'imputation de manquement au respect dû à la ma-
gistrature; 

» Attendu que le déclaration ci-dessus mentionnée, irré-
prochable dans son objet, et convenable dans ses termes ne 
saurait présenter rien de contraire au respect dû à la magis-
trature; s 

» Sur l'imputation d'excès de pouvoir à raison de la forme 
collective de la lettre dont s'agit : 

» Attendu que si cette lettre a été signée par tous les mem-
nres du Conseil, elle ne constitue pas un acte de juridiction, 
mais qu elle n'est que le résultat d'une résolution qui leur a 
ete inspirée par un sentiment unanime: 

» Renvoyer les soussignés de l'action disciplinaire intentée 
contre eux par M. le procureur-général. » 

» M. le bâtonnier a ensuite donné lecture des explications 
également signées de tous les membres du Conseil de l'Ordre, 
lesquelles sont ainsi conçues : 

« Messieurs, nous devons à la dignité do votre audience, 
nous nous devons à nous-mêmes, d'apporter dans les expli-
cations qui nous sont demandées par la voie disciplinaire, 
une. grande netteté, une franchise absolue. Les faits qui ont 
excité dans l'Ordre tout entier une émotion si vive, qu'il nous 
soit permis de le dire, si naturelle et si juste, sont des faits 
à nos yeux incontestables. Nous les avons recueillis, vérifiés, 
avec une attention tout à k fois scrupuleuse et patiente. Cet 
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examen Tait, il ne nous a été permis de douter ni des paro-

les prononcées, ni de la portée que c^s paro'es pouvaient et 

devaient avoir. 

» La probité du Barreau, so i amour pour ses devoirs, sa 

filélité à ses sermens, l&i consaience de ses travaux, tout ce 

qui constitue la force de sa parole, l'autorité de sou patrona-

ge, a été publiquement 'atteint et méconnu. 

• En présence d'une , tel le accusation, tombée du siège le 

plus é : evé de la magistrature, le silence n'était ni honorable 

ni possible. Ce sentiment a été parmi nous spontané, una-

nime; pour le comprendre, il n'est pas nécessaire d'imaginer 

nous ne savons quelle coalition que repoussant également et 

nos habitudes et notre respect pour les lois, il s'explique 

par cette solidaiilé d'honneur'dont nous avons avec tant de 

soin conservé à travers les temps, les traditions toujours vi-

vantes. . i, ,, ft . J 

» La main quiavait fait le ma) pouvait seul le réparer. Nous 

avons demandé qu'il en fût ainsi. Nous l'avons demandé avec 

convenance, ne songeant pas même qu'il pût y avoir péril 

dans cette conduite, mais bien résignés, toutefois, à accepter la 

l'esponsahililé.de nos actes. 
» C'est dans ces idées, Messieurs, que notre lettre a été 

écrite et signée; nous avons la conviction que ce que nous 

avons fait nous avions le d. oit de le faire. Le seutimeat d'un 

devoir accompli envers le Birreau fortifie en nous celte con-

viction. * 
» Cependant, en exécution de votre arrêt, Messieurs , M. 

le procureur-général exerce contre nous des poursuites dis-

cip'inaires. Il nous accuse Savoir excédé nos pouvoirs, man-

qué aux devoirs de la profession d'avocat et au respect en-

vers la magistrature. 

» Excédé nos pouvoirs I... 
» Messieurs, dans la circonstance grave où nous nous som-

mes trouvés placés, nous n'avons pas cru que nous dussions 

faire acte de juridiction ; nous n'avons pas fait acte de juri-

diction. Toutefois, en nous abstenant, nous, membres du 

Conseil de l'Ordre, de prendre un arrêté, nous avons pensé 

qu'il nous était donné, à nous avocats, appelés à la tête du 

Barreau par le suffrage de nos confrères, de nous prononcer 

les premiers, alors qu'il s'agisiait de défendre ses intérêts 

les plus chers. 
• Nos actes sont à nous, nous les revendiquons pour nous 

seuls; nous n'avons dicté de lois à personne. Comme nos 

devanciers, nous avons seulement donné un exemple de fi-

délité et de dévoùment à notre Ordre. Si cet exemple doit 

être suivi, il le sera par la puissance de la ccmfrateniité,et non 

par la force de la juridiction. 

• Voilà le fait, Messieurs, voilà la vérité. 

» On ne sauraitdonc légitimement relever un excès depou 

voir là où il n'y a pas même un acte de pouvoir. 

« Manqué aux devoirs de la profession ! 

• Messieurs, ces devoirs de notre profession, nous les re 

connaissons ; comme avocats nous les avons longtemps et 

constamment pratiqués ; comme membres du Conseil, nous 

avons dû, pour les faire respecter, user par intervalles d'une 

sévérité que votre indulgence a quelquefois tempérée. Nos 

devoirs, bien loin de les méconnaître, nous les revendique-

rions, au contraire, si l'on voulait nous en affranchir. Nos 

devoirs, en efï-t, c'est notre force à nous, c'est notre puis-

sance. Là est la base de notre autorité devant vous; en eux 

encore viennent sa reposer comme sous un abri inviolable les 

intérêts qui nous sont confiés. C'est là, aussi, là surtout que 

se trouve le secret de cette énergie traditionnelle qui main-

tient notre vieille institution debout et honorée au milieu 

d'un monde nouveau, hostile cependant à tout ce qui ressem-

ble aux corporations. 
» Nous avons manqué avx devoirs de la profession !.... 

Est-ce donc eu défendant sa considération blessée, est-ce en 

nous identifiant avec elle, est-ce en demandant pour elle une 

réparation juste et nécessaire? 

» Messieurs, avant d'élever la voix pour nous plaindre, nous 

avons longtemps souffert, et dans notre dignité profession-

nelle plus d'une fois attaquée, et dans nos intérêts indivi-

duels, plus d'une fois compromis par des paroles blessantes; 

nous ne nous en faisons point un mérite. Mais si en pré-

sence d'une offense, qui cette fois porte atteinte à l'honneur 

de tous, nous étions restés froids et silencieux , nous n'hési-

tons pas à-lo dire, nous nous serions ainsi rendus complices 

de l'abaissement de notre Ordre. 
» C'est alors que tous les hommes de cœur , magistrats 

aussi bien qu'avocats , auraient dû nous reprocher de man-

quer aux devoirs de notre profession ; nous aurions violé, en 

effet, le dépôt sacré que l'élection a remis en nos mains. 

» Nous avons, dit enfin M. le procureur-général, manqué 

au respect dû à la magistraturel... 
» Est-ce en adressant à un magistrat une lettre collec-

tive'? ■ 1 

« Messieurs, la réparation qui nous est due, nous ne l'avons 

demandée ni à l'autorité, ni à la justice. Nous avons pensé, 

nous pensons encore qu'il était plus élevé et plus digne de la 

réclamer directement. Nous n'avons voulu ni auxiliaires, ni 

intermédiaires officiels, nous en avons appelé du magistrat 

au magistrat lui-même; c'était honorer encore celui dont 

nous avions à nous plaindre. 
» Est-ce eu nous abstenant de paraître à l'audience de la 

première chambre? Messieurs, plaider, ou ne pas plaider se-

lon notre volonté, et selon nos sermens, c'est la condition de 

notre indépendance, c'est la loi de notre profession. Mainte-

nue par les traditions de notre Ordre, acceptée par les par-

lerfiens, cette loi se justifie surtout aux yeux de la raison. Le 

décret de 1810 y avait porté atteinte, l'ordonnance de 1822 

l'a rétablie ; en la suivant, nous usons de notre liberté légale 

et morale, nous ne manquons de respect à personne. Invo-

quer nos franchises, c'est notre droit ; les maintenir, c'est 

notre devoir. Au surplus, si nous les réclamons aujourd'hui , 

ce n'est pas , vous le savez, pour donner satisfaction à un 

amour-propre, à une vanité blessée, ces petites passions du 

cicur ne sont pas de nature à nous préoccuper; elles ne lé-

gitimeraient pas à nos yeux la mesure grave que chacun de 

nous a cru devoir adopter. 
» Nous avons porté nos regards plus haut; et voici, per-

mettez-nous de lo dire en terminant, le grand intérêt qu'a-

vant tout nous avons voulu défendre. La Toi nous a institués 

pour être les intermédiaires entre la justice et les justicia 

blés; elle a placé notre ministère sous l'autorité, sous la 

sanction d'un serment; c'est la conscience bien plus encore 

que le talent qui nous accrédite auprès de la magistrature . 

c'est dans la probité de l'avocat bien plus que dans l'habi-

leté de sa parole, que la fortune et l'étal des familles confiées 

à ses soins peuvent trouver un ferme et salutaire appui. 

Notre mission, Messieurs, doit rester à cette hauteur, nous 

ne la comprendrions plus, nous ne l'accepterions pas abais-

sée et humiliée. 
» La magistrature a intérêt à honorer les hommes qui par-

ticipent avec elle à l'action de la justice et qui ont passé leur 

vie à conquérir par des travaux toujours consciencieux le 

droit d'être honorés. C'est ce droit que nous avons revendi-

qué dans notre lettre, c'est ce droit que nous venons reven-

diquer encore devant la Cour assemblée. » 

» M. le bâtonnier ayant cessé de parler M. le procureur-

général se lève de nouveau, et dit» qu'il a vu avfc regret 

qu'au lieu d'accueillir avec empressement des ouvertures 
faites dans un esprit de conciliation, les membres de Conseil 

de l'Ordre se soient attachés à contester la compétence de la 

Cour et à soutenir au fond que dans tous leurs actes relatifs 

à cet'incident ils n'avaient f'aitenvers M. le premier président 

et envers la Cour qu'user de leur droit et qu'accomplir leurs 

devoirs ; qu'une telle défense ne laisse plus au ministère pu-

blic le choix du langage à tenir et du parti à prendre, puisque 

la vérité des faits et des principes, l'autorité de la loi et la 

dignité de la magistrature se trouvent désovmais engagées 

dans ce débat. » ,,,«'.,. 
» En conséquence M. le procureur général, après avoir dis-

cuté et combattu les moyens invoqués par M. le bâtonnier, 

donne lecture du réquisitoire ci-après : 

« Le procureur général du Roi, 

• Vu la lettre en date du 15 juin dernier, signée de 21 

avocats, membres du Conseil do l'Ordre, et adressée à M. le 

premier président ; 
, Vu la délibération prise par la Cour le 19 du même 

mois à l'occasion de ladite lettre, et des faits qui l'ont 

"T Vu la citation en date du 22 juin, signifiée aux membres 

du Conseil de l'Ordre, signataires de ladite lettre; 

» Ouis en leurs défenses et explications les membres du 

Conseil par l'organe du bâtonnier de l Ordre; 

. Attendu que la lettre du 13 juin, signée de tous les 

membres du Conseil de l'Ordre, arrêtée et rédigée à la suite 

de plusieurs réunions du Conseil, constitue une véritable dé-

libération du Conseil de l'Ordre, et contient unedécision tant 

sur des faits qui se seraient passés entre M. le premier pré-

sident et les avocats, que sur les rapports de service qui de-

vraient exister à l'avenir entre les avocats et l'une des 

chambres de la Cour; 
» Qu'un pareil acte est en dehors des attributions confé-

rées soit aux Conseils de discipline, soit aux avocats indivi-

duellement par les lois et ordonnances, et constitue un excès 

de pouvoir qui doit être réprimé parla Cour; 

» Attendu que la lettre du 13 juin contient la déclaration 

expresse que les avocats ne se présenteront point aux au-

diences de la i" chambre pour y plaider, tant que certaines 

paroles attribuées à M. le premier président n'auront point 

été publiquement effacées; 
• Attendu qu'à l'audience du 17 juin, le bâtonnier et plu-

sieurs membres du Conseil se sont présentés pour attendre 

cette déclaration publique, et que ne l'ayant point obtenue 

iis ont refusé de plaider à cette audience, refus dans lequel 

ils ont persisté depuis; 
• Attendu que de l'ensemble de ces faits, et spécialement du 

contenu en la lettre susdatée, résulte un double manque-

ment aux devoirs de la profession d'avocat et au respect en-

vers les magistrats ; qu'il ne peut dépendre des avocats ins-

titués par la loi pour plaider, à l'exclusion de tous autres, 

de se concerter pour suspendre tout à coup le cours de la 

justice par un refusde plaider fondé sur des causes dontseuls 

ils se constitueraient les juges ; que ce refus devient une in-

fraction plus grave lorsqu'il se produit à la suite et comme 

sanction d'une exigence inconciliable avec les égards et le 

respect dus à la magistrature ; 

» Attendu que la plénitude du pouvoir disciplinaire ap-

partient à la Cour, à l'égard des avocats comme à l'égard de* 

tous ceux qui concourent à la distribution de la justice, sur-

tout lorsque les faits qui motivent la poursuite sont imputa-

bles à tous les membres du Conseil de disciplinent lorsque 

c'est ce Conseil lui-même qui est en cause ; 

« Vu les articles 12,13, 14, 15, 16, 18 et 27 de l'ordon-

nance du 20 novembre 1822, et 103 du décret du 30 mars 

1308; 
• Requiert qu'il plaise à la Cour déclarer nulle et de nul 

effet la lettre adressée à M. le premier président, le 13 juin 

dernier, par les membres du Conseil de l'Ordre des avocats, 

ainsi que toutes délibérations ayant eu pour objet de s'enten-

dre et de se concerter sur le contenu en ladite lettre ; en-

joindre aux avocats signatairesde a dite lettre de reprendreleur 

service habituel auprès de toutes les chambres de la Cour, et 

leur appliquer la peine disciplinaire de l'avertissement. 

« Signé HÉIERT. » 

» M. le bâtonnier ayant déclaré n'avoir rien à ajouter, s'est 

alors retiré, suivi de tous les membres du Conseil. M. le pro 

cureur-général s'est aussi retiré à la tête de son parquet. 

Après la sortie du greffier en chef, la délibération a com-

mencé. 

» La délibération étant terminée M. le procureur-général a 
de nouveau pris place avec MM. les avocats-généraux etsubs-

tituts. Le greffier en chef étant aussi rentré, M. le premier 

président a donné ordre d'introduire les avocats. Ceux-ci 

ayant repris leurs places, M. le premier président a prononcé 

l'arrêt en ces termes : 

« En ce qui touche la compétence : 

• Vu les articles 102 et 105 du décret du 70 mars 1808 ; 

• Considérant que la plénitude de la juridiction en matière 

de discipline sur les membres de l'Ordre des avocats appar-

tient à la Cour, et qu'elle peut seule l'exercer dans le cas où 

il s'agit d'infraction imputées au ^Conseil de l'Ordre lui-

même ; 

» En ce qui touche le fond : 

• Vu la lettre du 15 juin 1844, adressée à M. le premier 

président de la Cour, et dans laquelle les membres du Con-

seil de l'Ordre des avocats déclarent que des paroles attri-

buées à M. le premier président doivent être publiquement 

effacées, et qu'il ne leur est plat possible, tant qu'elles sub-

sisteront, de concourir avec ce magistrat à l'action de la jus-

lice ; 

• Considérant que ladite lettre, collectivement rédigée et 

signée par tous les membres du Conseil, encore bien qu'elle 

n'ait pas été portée sur les registres de l'Ordre, constitue 

une véritable délibération, et non un acte individuel des 

membres qui l'ont souscrite; 

• Considérant que ladite lettre ayant pour objet, de la 

part des membres du Conseil , de subordonner à une condi-

tion déterminée la continuation de leur concours à l'admi-

nistration de la justice auprès de l'une des chambres de la 

Cour, excédait évidemment les attributions du Conseil telles 

qu'elles sont réglées par les lois et ordonnances ; 

• Considérant que, conformément à ladite lettre, le bâton-

nier et plusieurs membres du Conseil , présens à l'audience 

de la l te chambre de la Cour du 17 juin, ont refusé de plai-

der, et que tous les membres de l'Ordre se sont tenus, ainsi 

qu'eux, éloignés depuis cette époque des audiences de la mê-

me chambre ; 

» Considérant que les règles de la profession d'avocat in-

terdisent k ceux qui l'exercent de se concerter pour abandon-

ner collectivement les plaidoiries dont ils sont exclusivement 

chargés par la loi, et pour suspendre ainsi , autant qu'il est 

en eux, le cours ordinaire de la justice; 

» Considérrnt qu'en admettant que la résolution prise par 
les membres du Conseil de l'Ordre soit le résultat d'une in-

terprétation erronée d';s paroles attribuées à M. le pr«mier 

président, interpréiation que devaient repousser les témoi-

gnages d'estimé et de bienveillance constamment donnés par 

la Cour à l'Ordre des avocats, pour sa loyale et utile coopé-

ration à l'administration de la justice, la lettre adressée à M. 

le premier président et les faits qui l'ont suivie n'en consti-

tuent pas moins, de la part des membres du Conseil de 
l'Ordre, un manquement aux devoirs de leur profession, au 
respect dû à la magistrature et aux intérêts dont la défense 

leur est confiée par la loi ; 

• Ordonne la suppression de la lettre du 15 juin 1844 ; et 

vu l'art. 18 de l'ordonnance du 20 novembre 1822, 

» Prononce contre les signataires de ladite lettre la peine 

disciplinaire de l 'avertissement, et les condamne aux dé-

pens. 

» Ordonne que le présent arrêt sera notifié aux membres 

du Conseil de l'Ordre, à la diligence du procureur-général du 

Roi. 

• Fait et jugé à huis çlos le 8 juillet 1844, en la salle 

d'audience de la premièré chambre, où étaient présens et sié-

geaient M. le baron Séguier, premier président; MM. Silvestre 

de Chanteloup, Pécourt, Agier, Moreau, Cauchy, présidens; 

MM. Monmerqué , Lechanteur, de G!os, Chaubry, Faure, 

Philipon, de Vergés, Grandet, Taillandier, Duplès, Séguier, 

Lassis, Try, Amelin, Chalret-Durieu, Lefebvre, Champanhet, 

Dozon, Hémar, Brisout de Barneville, Vanin, Poultier, De-

lahaye, Petit, Férey; d'Esparbès, Aylies, Gaschon, Perrot de 

Chezelles, Buchot, Lamy, Bvquevauvilliers, Legorrec, A. Por-

talis, Bosquillon, F. Portalis, Mathias, Roussigné, Bretlious 

de Lasserre, Rigal , Zangiacomi, Partarrieu , Bergognié, 

Mourre, Noël Dupayrat, Jurieu, de Maleville, Terray, de 

Boissieu, Monsarrat, Michelin, Faget de Baure, Cardon de 

Montigny et Henriot, conseillers, 

» En présence de M. le procureur-général, assisté de MM. 

Nouguier, Glandaz et Bresson, avocats-généraux, et de MM. 

Tardif, Godon, Poinsot, Lenain, Boulloche, Lascoux et Ter-
naux, substituts. 

• Tenant la plume, M. Lot, greffier en chef. » 

Cet arrêt retrace, comme on le voit, tous les incidens 
qui se sont produits le 8 juillet dans l'enceinte de la 
chambre du Conseil; il permet à l'opinion publique d'ap-
précier la conduite qu'a tenue le Conseil de l'Ordre des 
avocats et la décision que la Cour a cru devoir rendre. 
Une seule pièce ne se trouve pas reproduite dans l'arrêt, 
c'est la lettre qui a motivé la condamnation disciplinaire. 
Il paraît qu'elle n'avait pas été lue à l'audience. Le Con-
seil de l'Ordre jugera sans doute à propos de la faire con-
naître dans le mémoire qu'il va publier à l'appui de son 
pourvoi en cassation; car il ne faut pas qu'une équivoquo 
puisse s'élever sur la causs première de ce grave conflit, 
et il importe que les résolutions du barreau ne soient dé-
naturées ni dans leur pensée, ni dans leur but. 

Les explications présentées devant la Cour par les mem-
bres du Conseil de l'Ordre ont été ce qu'elles devaient 

être, dignes et fermes, mais empreintes aussi de cette 
modération qui convient à l'exercice d un droit Iégiume: 
elles ont maintenu le débat dans les limites ou avait placé 

incident tout personnel, et en « appelant du magistrat 
UI1 IllUXUCllb £ \, 1» * 1 * ''1*1 

au magistrat lui-même, » elles ne demandaient qu a lui la 
réparation d'une parole blessante et imméritée. Etait-ce 
là une prétention qui excédât les pouvoirs du Conseil de 

l'Ordre des avocats? C'est en agissant autrement qu'il eut 
méconnu ses devoirs, car il est dépositaire des droits, de 
l'honneur du Barreau tout entier, et il lui en doit compte. 
Etiit-ee là manquer au respect dû à la magistrature ? 
Mais, il. le procureur-général l'a dit .lui-même : « Il n'est 
» aucun membre de la Cour qui fît refus d'expliquer une 
» expression mal interprétée, et de désavouer toute pen-
» sée en désaccord avec les sentimens d'estime et de 
» bienveillance qui sont dus au Barreau. » Pourquoi ces 
paroles n'ont-elles pas été entendues ! Si haut placé que 
l'on soit, on nu s'abaisse pas, on s'élève encore par la 
réparation loyale et complète du mal qu'on a pu faire. 

Nous l'avons dit dès les premiers jours de ces déplora-
bles débats, des faits auxquels le Conseil de l'Ordre était 
resté étranger avaient pu imprimer à cette réparation un 
caractère qu'il n'était dans la pensée de personne de lui 
donner; mais est-elle pour cela devenue impossible ? est-
elle moins nécessaire, et comment les rôles se sont-ils 
changés à ce point que ceux-là mêmes soient frappés 
aujourd'hui qui avaient droit de la demander ? 

supérieur, si un titre est produit à l'appui de la prétenti 

du demandeur. 11 

Cassation d'un jugement du Tribunal de Remiremont rend 

entre la dame veuve Parizot et la ville de Plombières. Mv 

Feuilhade Chauvin; rapporteur; de Roissicti,. avocat-général 

conclusions conformes. — Mes Chevrier et Garnier, avocats 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — JUGEMENT QUI DESIGN» 

LES JURÉS. — SIGNATURE. — FORMULE EXÉCUTOIRE DES lNl)F.v 

NITÉS. FERMIER. 

La partie qui a consenti à plaider devant le jury d'exnr 

priation ne peut se faire un moyen de cassation de ce
 a

?~ 

la copie à elle signifiée du jugement désignant les jurés n 

porte pas la mention des signatures du président et du gref
8 

fier. Cette irrégularité est couverte par la défense. 

Au fond, la formule exécutoire n'est pas nécessaire à la va 

lidité extrinsèque du jugement qui nomme les jurés app
e
|/ 

à fixer une indemnité pour expropriation pour utilité p
u

S 

blique. 

Lorsque le propriétaire ne fait pas, dans la huitaine de l
a 

signification prescrite par l'article 15 de la loi du 3 mai 184) 

Connaître à l'administration les fermiers à raison desqueij 

il demande une indemnité, le magistrat directeur du 

peut refuser de soumettre au jury le règlement de cette in. 

demnité, dont le propriétaire reste surchargé vis-à-vis de son-

fermier. 

Rejet du pourvoi formé par M. Daniel Chion contre une dé. 

cision du jury d'expropriation de Dié (MM. Hello, rapporteur' 

de Boissieu, avocat-général, conclusions conformes ; M«s 

rabel-Chambaud et Verdière, avocats.) 

ETABLISSEMENT INDUSTRIEL. —VENTE. — PROPRIÉTÉ. —CRÉATI03 

D'UNE EXPLOITATION SEMBLABLE. 

Après une délibération de plus de deux heures en l
a 

chambre du conseil, la Cour a rendu son arrêt dans l'affaire 

Maître-Cléry contre Cailletet. (V. le Bulletin de la chambre 

civile du 15 juillet, Gazette des Tribunaux du 16.) La Cour a 

d'abord rappelé les droits étendus qui découlent de la pro-

priété, et qui ne sauraient être restreints par une induction 

tirée de l'usage de la loi ou de la nature d'une convention. 

Elle a déclaré ensuite que le fait par le vendeur d'avoir éta-

bli une usine légalement autorisée dans le voisinage de la 

première ne peutdonner lieu à des dommages-intérêts, puis-

que c'est de la part de ce vendeur le légal exercice du droit 

de propriété et d'une industris régulièrement autorisée. 

Elle a ajouté que l'acquéreur ne devait s'en prendre qu'à 

lui de n'avoir pas exigé que l'acte d'acquisition imposât des 

restrictions aux droits qui restaient au vendeur. En consé-

quence la Cour a cassé l'arrêt de la Cour royale de Dijon. 

(MM. Renouard, rapporteur; de Boissieu, avocat-général 

conclusions contraires; M" Paul Fabre et Béguin -Billecocq' 

avocats.) 

JUSTICE CiYiLl 

COUR. DE CASSATION (chambre des requêw»;. 

( Présidence de M. Zangiacomi. \ 

Bulletin du 17 juillet. 

COMMERÇONS. — FAILLITE. — FEMME. — HYPOTHÈQUE. — DROIT DE 

PRÉFÉRENCE. 

Le créancier qui, sous J'empire de l'ancienne loi sur les 

faillites (article 551 du Code de commerce non modifié), avait 

une hypothèque inscrite sur les biens advenus à un commer-

çant depuis son mariage, et qui, par conséquent, aurait pri-

mé t'hypothèque légale de la femme de ce négociant, en cas 

de faillite déclarée sous l'empire de cette loi, a-t-il perdu ce 

droit de préférence par l'effet de la loi du 28 mai 1838 , 

lorsque la faillite est postérieure à cette dernière loi? 

Résolu négativement par arrêt de la Cour royale de Mont-

pellier, du 20 juin 1843. 

Pourvoi, pour fausse application de l'art. 551 de l'ancienne 

loi sur les faillites, et de l'art. 2 du Code civil, pour viola-

tion de l'art. 563 de la loi du 28 mai 1838. 

Rejet, fondé sur ce que, d'après l'article 551 du Code de 

commerce, le créancier hypothécaire d'un négociant avait, 

en cas de faillite de ce négociant, un droit de préférence sur 

la femme de celui-ci, et que la loi nouvePe n'aurait pu 

conférer à cette dernière, au préjudice du créancier hypo-

thécaire du mari, un droit de priorité qu'elle n'avait pas 

sous l'ancienne loi, sans rétroagir, ce qui ne peut se suppo-

ser, sur un fait accompli et sur un droit antérieurement ac-
quis. 

M. Troplong, rapporteur ; M. Chegaray, avocat-général, 

concl. conf. ; plaid. M« Martin de Strasbourg. 

FLEUVE. — RIVERAINETÉ. ALLUYION. 

Le propriétaire riverain d'un fleuve ou d'une rivière ne 

peut profiter des alluvions qu'autant que le terrain alluvion-

naire touche immédiatement à son héritage. S'il eu est sé-

paré par une digue ou autres travaux d'art qu'il n'a point 

établis (dans l'espèce, ils avaient été effectués par l'Etat), il 

ne peut invoquer le droit d'alluvion relativement aux ter-

rains délaissés de l'autre côté de la digue. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Joubert et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray ; 

plaidant, M" Fabre (rejet du pourvoi des héritiers Bon et 
consorts). 

FEMME. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

L'hypothèque légale de la femme, après la dissolution du 

mariage, par le décès de celle-ci, s'étend-elle aux immeubles 

que le mari a acquis depuis que le mariage a cessé d'exis-
ter? 

Résolu affirmativement par la Cour royale de Lyon, le 7 

avril 1843. 

Pourvoi, pour fausse application de l'article 2122 du Code 

civil, et pour violation des articles 2121 et 2135 du même 

Code. 

Rejet : attendu que l'hypothèque générale s'étend, par sa 

nature, à tous les immeubles acquis par le débiteur jusqu'au 

paiement de la créance; que le principe qui domine, sans 

contestation, les hypothèques judiciaires, est appliqué d'une 

manière précise par l'article 2122 du Code civil à l'hypothè-

que légale des femmes et des mineurs, qui, à raison de la fa-

veur du mariage et de la cause pupillaire, ne peut être pla-

cée dans une condition moins avantageuse et moins privilé-

giée. (Voir un arrêt de la chambre civile rendu dans une es-

pèce analogue, le 28 décembre 1838, et qui pose le principe 

que vient de consacrer la chambre des requêtes.) 

M. Troplong, rapporteur ; M. Chegaray, avocat-général, 

conclusions contraires ; plaidant, M« Béchard,. pour le mar-

quis de Montaigu. 

CHEMIN VICINAL. — ÉLARGISSEMENT. —INDEMNITÉ. — COMPÉTENCE. 

EXPERTISE. — NULLITÉ. 

Le juge de paix est compéient pour statuer sur une de-

mande d'indemnité relative à l'élargi ssen.e it d'un chemin vici-

nal, et lors même que l'indemnité devrait être payée non par 

la commune, mais par des tiers qui en auraient pris l'enga-

gement en son nom. La contestation ne change pas de nature 

dans ce cas. La subvention promise par ces tiers constitue de 

leur part une obligation à la décharge de la commune, qui 

ne cesse pas, pour cela d'être intéressée, puisqu'en définitive 

le chemin doit lui appartenir. 

Une expertise à laquelle il n'a été procédé que par un seu_ 

expert au lieu de trois, n'en est pas moins valable si le juge-

gement qui l'a ordonnée dans cette forme a été exécuté et ac-
quiescé par toutes les parties. 

L'invocation dans les motifs d'un jugement d'une loi spé-

ciale non applicable à la cause ne peut vicier ce jugement, 

si son dispositif ne viole pas les règles du droit commun. 

Spécialement, lorsque, «'agissant d'apprécier le préjudice 

causé à un propriétaire sur le fond duquel on a pris un ter-

rain pour l'élargissement d'un chemin vicinal, après avoir 

détruit une haie ou un mur de séparation, le juge décide 

d'aprèsun rapport d'experts, et en citant mal à propos dans ses 

motifs les lois des 7 juillet 1833 et 3 mai 1841,|que l'indemnité 

à laquelle ce propriétaire a droit ne peut être que de la va-

leur du terrain retranché, attendu que la destruction du mur 

etdelahaie est plusque compensée parlaplus-value du restant 

du terrain, une telle décision est évidemment le résultat de 

l'application des principes du droit commun (art. 1382). On 

peut même ajouter qu'elle y est conforme,et qu'on ne saurait 

dès lors se méprendre sur la loi appliquée. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray. — 

Plaidant, M" Coffinières. (Rejet du pourvoi Perissé. — Au-
dience du 16 juillet.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Bulletin du 17 juillet. 

ACTION POSSESSOIRE. — SERVITUDE DISCONTINUE. — DROIT D'iR-

RIGATION. 

Lorsque^des travaux exécutés dans un fonds où une source 

prend naissance détournent une partie des eaux don< jouis-

sait le propriétaire d'un fonds inférieur, ce propriétaire peut 
exercer l'action possessoire. 

La complainte est recevable, bien que la possession du de-

mandeur ne soit pas accompagnée d'ouvrages sur le fonds 

COUR ROYALE DE PARIS (3° chambre). 

(Présidence de M. Cauchy. ) 

Audience du 17 juillet, 

LETTRES DE CHANGE. — PRIME A L'OCCASION D'UN MARIAGE.— 

CAUSE ILLICITE. — NULLITÉ. 

On se rappelle encore et l'opposition formée par le sieur 
Béchem au mariage de sa sœur, fondée sur ce que le con-
sentement de celle-ci n'était pas libre, et sur ce que ce 
mariage n'était que l'objet d' une honteuse spéculation en-
tre leur mère tutrice et des entremetteurs, et sa demande 
en destitution de tutelle contre celle-ci. 

On n'a pas oublié non plus la fin inattendue de ce dra-
me judiciaire par la représentation, au moment où le Tri-
bunal allait prononcer, de l'acte de mariage, contracté à 
Londres p&r les jeunes gens qui s'étaint vus, convenus, 
aimés, avaien 1. gagné la justice de vitesse, et qui font en 
ce moment le meilleur ménage du monde, nonobstant les 
fâcheux auspices s ous lesquels ils s'étaient connus. 

Il s'agissait aujourd'hui pour le jeune mari de répondre 
à une demande en condamnation de 16 ,000 fr., faisant 
partie de 22,000 fr. d'acceptations qu'il avait signées en 
blanc au sieur Georges Meyer, l'entremetteur du mariage, 
qui, après les avoir converties en traites et endossées, en 
réclamait le paiement sous le nom d'un tiers-porteur au* 
quel leur origine, il le croyait du moins, ne pourrait être 
opposée. 

Le Tribunal de commerce saisi de cette demande, avait 
déclaré que les divers endosseurs n'étaient que les prête-
noms de Meyer, et avait prononcé la nullité des traites 
par le jugement suivant, qui fait connaître plus explicite-
ment les- circonstances de la cause : 

• Attendu qu'il résulte des pièces .produites, ainsi que des 

explications fournies et des renseignemens recueillis, que le 10 

août 1842 un sieur Barré a écrit à Meyer pour lui offrir 

une commission de 5 p. 100, s'il parvenait à marier le sieur 

Provost son associé, dont il faisait le plus grand éloge; 

» Attendu que le 24 du même mois, Provost a écrit» 

Meyer pour lui confirmer cette promesse; que le 15 du mois 

suivant, il s'était obligé à lui payer 22,500 fr. lorsqu'il au-

rait signé son contrat de mariage avec la demoiselle Béchem, 

reconnaissant que si ce mariage avait lieu il le devrait au* 

soins et démarches dudit sieur Meyer; 

» Attendu qu'il a ajouté que cette somme lui serait comp; 

tée pour le mettre à même de rémunérer les personnes qui 

l'avaient secondé, et que pour lui faciliter la répartition de 

ces rémunérations, il déposait entre les mains d'un sieur Bou-

din père un paquet cacheté renfermant 22,500 francs d'accep-

tations à trente, soixante, quatre-vingt dix jours de vue, pour 

ledit paquet, être remis à Meyer après la célébration du ma* 

riagede Provost avec.la demoiselle Béchem ; 

• Attendu que les effets dont Francfort réclame le paie-

ment font partie des 22,500 francs sus relatés; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 1131 du Code civil) 

l'obligation sur une cause illicite ne peut avoir aucun effet; 

qu'aux termes de l'article 1133 du même Code, la cause est 

illicite quand elle est contraire aux bonnes moeurs ou à l'of 

dre public ; 

» Attendu qu'il est contraire aux bonnes mœurs et à 01 
dre public de se faire promettre une prime pour s'interpose' 

dans un mariage; que dans le contrat le plus sacré de tous, 

puisqu'il sert de base à notre état social, le consentement d«s 

époux doit être libre et dégagé de toute influence étrangère! 

qu'un entremetteur salarié, dans ce cas, est de tous les ag«ns 

le plus immoral et le plus dangereux, car il sacrifie à sa cu-

pidité ce qui mérite le plus le respect des hommes; qu'on 11 

saurait'trop flétrir de pareilles manœuvres, puisqu'elles de* 

truisent toujours le bonheur des familles et l'aveuir d» 

époux; 

» Attendu que les faits qui ont été divulgués, ainsi q«e 1 

jugement du Tribunal civil de la Seine rendu le 3 janvier, 

constatent que c'est par l'entremise de Meyer et de divef» 

agens salariés que Provost est parvenu à se mettre en rap' 

port avec la famille Baudrier, et à paralyser l'action de '? 

justice, saisie alors d'opposition à son mariage, en alla
11
' 

l'étranger le contracter avec la mineure Béchem ;
 ri 

» Attendu que Steinhart, Worms et Francfort ne sont P*8 

des endosseurs sérieux, mais bien des prête-noms de Me}'er ' 
etc.. » 

La Cour, malgré les efforts de M" loly pour le sie«J 
Francfort, dernier porteur, et sur la plaidoirie de » 
Sebiro pour le sieur Provost , a conlirmé purement e 
simplement la sentence des premiers juges. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. le conseiller Rigal.) 

Audience du 17 juillet. 

TENTATIVE DE VOL AVEC EFFRACTION. — CATALEPSIE 

Louis Camus, garçon marchand de vins, âgé <' e, 
nuit ans, pour s'introduire la nuitdansune maison ha» 
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et V commettre, suivant l'acte d'accusation, une tentative 
de vol avec effraction, a employé un moyen auque na 
Savant lui aucun voleur. Les p us habiles chefs de 
bande entrent chez autrui à l'aide d'escalade, ou bien ils 
ont recours au rossignol, pinces, fausses cles. Camus a 
trouvé beaucoup plus simple de se faire ouvrir les portes 
rr

r un
 serrurier. Pendant le cours de l'instruction, un 

médecin a constaté chez cet individu un cas de catalepsie 
fort bizarre. Ce procès mérite peut-être à ce titre de fixer 
l'attention des personnes qui s'occupent de somnambu-

lisme ou de magnétisme. 
Dans la nuit du dimanche 31 mars au 1" avril, vers 

mmuit un quart, le sieur Delaruelle, serrurier, fut ré-
veillé à son domicile par Camus, qui l'invita à venir ou-
vrir la porte de la maison qu'il habitait, et dont il avait, 
disait-il perdu la clé. Le serrurier lit de vains efforts pour 
crocheter la porte qui lui était indiquée. Il prit enfin le 
narti de l'enfoncer et de briser la gâche de la serrure. 
F J e lieu où Camus entrait ainsi de vive force avec cette 
singulière assistance était le cabaret du sieur Gaunaud, rue 
du Four Saint-Germain, 74, exploité par le sieur Bregny, 

marchand de vins. 
Dès que la porte est ouverte, Camus, selon 1 accusation, 

entre va droit au comptoir, et s'efforce d'en ouvrir tin ti-
roir d'ans lequel, heureusement, la recette du jour n'avait 
pas été laissée. En ce moment survient le sieur Ygier, 
commissionnaire , l'un des habitans de la maison , lequel 
venait de rencontrer Bégny , qui ne couchait point dans 
le cabaret dont l'exploitation lui était confiée. Surpris de 
trouver ouverte une porte qu'il savait devoir être fermée , 
il en chercha la cause. Delaruelle déclare qu'il vient d'ou-
vrir la porte pour quelqu'un qui habite les lieux. Ygier le 
désabuse. Ils entrent ensemble dans le cabaret , y trou-
vent Camus, et après des explications embarrassées de la 
part de celui-ci , le conduisent au poste de la place Mau-

bert. ..... 
Louis Camus a prétendu dans l'instruction qu il n avait 

souvenir de rien ; qu'il tombait souvent dans un état in-
tellectuel pendant lequel il faisait des actions dont dans l'é-
tat de veille il ne conservait aucun souvenir. Il a été cons-
taté dans l'instruction que Camus était sujet à des accès 
de catalepsie qui présentent les phénomènes les plus 

étranges. 
M. le président, après avoir adressé à l'accuse les ques-

tions d'usage, l'interpelle sur le fait qui lui est imputé. 
L'accusé : Je ne me rappelle rien de ce qui s'est passé. 

Ce dimanche-là, je suis allé à la barrière du Mont-Parnas-
se. J'y ai fait un extra. J'ai été malade ; aussitôt que je 

suis malade je perds la mémoire.. 
M. le président : Vous avez dit en effet, chez M. le 

commissaire de police : « Je ne connais pas cela ! Qu'est-
ce que ça veut dire ? » Mais ce n'est pas la vérité. Tâchez 
de réfléchir à votre situation ; vous pouvez mériter enco-
re quelque indulgence du jury et de la Cour, et cette in-
dulgence vous sera refusée si vous mentez. 

L. Camus : Je ne peux dire que ce que j'ai toujours 
dit ; je ne peux me souvenir de rien. 

M. le président : Faites venir un témoin. 
Le serrurier Delaruelle, premier témoin, ne répond pas 

à l'appel de son nom. 
La Cour, sur les conclusions de M. de Thorigny, avo-

cat-général, attendu que la citation a été régulièrement 
notifiée à ce témoin, le condamne à 20 francs d'amende. 

Le sieur Gonnaud, propriétaire du fonds de marchand 
de vins, confirme les faits. Il dit que la recette n'était pas 
emportée tous les soirs; elle restait quelquefois un jour ou 
deux dans la boutique. 

Le sieur Brégny, garçon marchand de vins, raconte 
que, le 31 mars, Camus est venu boire vers dix heures 
du soir dans le cabaret qu'il exploite; il ne l'a pas revu. 
La recette ce soir-là a été emportée. 

M. Ygier, commissionnaire, rue du Four, 74, dépose 
qu'il a désabusé Delaruelle au moment où il venait d'ou-
vrir la porte. Camus, ajoute-t-ii, interpellé vivement sur 
ce qu'il faisait là, répondit : « Ça ne vous regarde pas ; 
je suis le propriétaire du débit. » Sur nos instances, il 
demanda avec une grande assurance qu'on allât aux ren-
seignemens chez diverses personnes. Nous nous rendîmes 
ensemble chez une dame qui déclara ne pas le connaître. 
Il proposa alors d'aller chez M. Gonnaud lui-même ; mais 
comme je savais que Gonnaud était le propriétaire, et 
Brégny le gérant du débit, nous conduisîmes cet homme 
au poste de la place Maubert. 

M. le président lit, en vertu de son pouvoir discrétion-
naire, la déposition du sieur Delaruelle 

M. V audiencier : Monsieur le président, voici le témoin 
Delaruelle. 

M. le président : Vous avez été cité : vous avez votre 
assignation ? 

Le témoin Delaruelle : Oui, Monsieur. 
M- le président : Vous deviez être ici à neuf heures ; il 

est midi et demi. 
Le témoin : J'ai couru plus d'une heure tout le Palais; 

je ne savais pas où il fallait venir. 
M. le président : La Cour vous a condamné à 20 francs 

d'amende ; quelle explication pouvez-vous donner ? — R. 
Je croyais que ça n'avait lieu que sur les midi, midi et 
demi.' (On rit.) 

D. Vous n'avez pas de meilleures raisons?— R. J'ai six 
enfans; je suis père de famille! 

M. le président : La Cour vous relève de l'amende pro-
noncée contre vous. Reconnaissez-vous l'accusé ? 

Delaruelle : Je ne le reconnais pas positivement. Je 
suis très mauvais physionomiste en affaires. (On rit.) Ce-
pendant je crois bien le reconnaître. 

D.Dans la nuit du 31 mars au 1" avril, cet homme 
n'est-il pas venu pour vous prier d'ouvrir une porte rue 
du Four, n° 74 ? 

Le témoin : Oui, Monsieur. Il est mis sur ma sonnette : 
« A toute heure de nuit j'ouvre les portes. » (Nouveaux 
rires.) 

Le témoin raconte les faits dans des termes analogues à 
ceux de sa déposition écrite. Il ajoute qu'il a été très satis-
fait de l'intervention du sieur Ygier. Je me suis trouvé pres-
qu'heureux, dit le témoin, d'être délibéré d'un embarras 
ouje m'étais compromis, croyant avoir affaire au patron. 
Monsieur Camus n'a pas perdu la tête; il nous a fait des 
réponses sur tout; il s'est conduit d'une sagesse extraordi-
naire ! (On rit.) 

D. C'est grave! Ne sentez-vous pas qu'on pourrait vous 

confondre avec le voleur ? -R. C'est ce que je pense. 
M. le président : Ferez-vous disparaître cela de vos 

c&rtcs ? 
Le témoin, avec feu : Monsieur, je ne le ferai que si on 

me dit que c'est une contravention... Je suis entant au 
pavé de Paris... je suis né rue Saint-Sauveur... tant qua 

voler, j'en suis incapable. 
M. le président : Nous laissons un libre cours a cette 

indignation, car elle révèle un honnête homme. Mais ta-
chez de comprendre la gravité de ce que vous avez tait, 
et de ne pas vous exposer à une nouvelle imprudence. 

Le témoin : Je le comprends, Monsieur le président ; 

je suivrai votre avis. 
M. l'avocat-général de Thorigny soutient l'accusation, 

et fait ressortir toute l'audace de la conduite de Camus. 
Cet accusé est jeune , mais il a subi une condamnation 
correctionnelle pour escroquerie. Il ne peut invoquer m 
l'ivresse, ni un désordre intellectuel quelconque, puisqu il 
a prétendu, avec le plus grand sang-froid, qu'il était le 
maître du cabaret où il s'est introduit d'une manière si 
insolite et si hardie. Une répression sévère est donc mé-

ritée. , 
M e Adolphe Roux présente la défense. Il s attache a 

établir que l'accusé n'a pas eu conscience de ce qu il fai-
sait ; il lit l'extrait suivant du rapport du médecin qui, 
dans la nuit même de l'arrestation, a été appelé à donner 

des soins à Camus. 

« Nous avons trouvé ce jeune homme, qui pouvait avoir 
vingt à vingt-deux ans, livré k de violentes couvulsions ; elles 
durèrent environ un quart d'heure et furent remplacées par 
une paralysie catalsptiforme , dans laquelle ses membres 
présentèrent la singulière puissance de garder pendant fort 
longtemps les positions bizarres et très fatigantes où je les 
ai mis p'usieurs fois. 

» Il ne voyait ni n'entendait rien, son visage était violacé, 
sa tête brûlante, ses extrémités froides. Je l'ai saigné en fai-
sant couler le sang for t longtemps. J'ai fait appliquer des si 
napismes aux pieds et aux mains. 

»I1 est resté sans connaissance. Sa position pouvant devenir 
funeste, je du-j continuer à lui donner les soins que l'art 
prescrit dans cette circonstance, jusqu'à ce que l'on soit venu 
pour le transporter dans un lieu de secours. 

» Je suis resté près de lui depuis neuf heures jusqu'à dix 
heures et demie du matin. • 

M. le président Rigal fait le résumé des débats. 
Après une demi-heure de délibération, le jury rapporte 

un verdict par lequel Louis Camus est reconnu coupable 
de vol avec effraction, sans circonstances atténuantes. , 

L. Camus est condamné à six ans de travaux forcés 

sans exposition. 

. organe de M" Pérénès, avocat, a dit pour sa défense, que 
les deux individus qui se trouvaient à son bord étaient, 
"un, son fils, âgé de dix ou onze ans, et qui n était au-
cunement employé au service du bateau; et 1 autre, son 
gendre, appelé momentanément à remplacer un matelot 
malade. Le défenseur soutenait, qu'au moins et subsi-
diairement, le patron n'encourait point d amende pour 
son fils, qui n'était là que pour une promenade maritime. 
Mais, par malheur, les témoins déclaraient que ce jeune 
homme avait de seize à dix-sept ans et qu'il servait com-

me mousse. M 
En cet état, et sur les conclusions conformes de M. 1 a-

vocat du Roi, le Tribunal a condamné le patron a 120 

francs d'amende. 

QUESTIONS Divsassa. 
Conseil de famille. —Subrogé-tuteur. — Individu étranger 

à la famille. —Le conse ; l de famille a la faculté de choisir 
pour subrogé-tuteur un individu étranger à la famille (art. 

423 du Code civil). |i.'ji;s 
Ainsi jugé par la 1" chambre du Tribunal civil. Présid. 

de M. Durantin ; coocl. conformes de M. Anspach, avocat du 
Roi. Plaid. M» Liouvillc et Colmet-d'Aage. Audience du 11 
juillet. (V. en sens contraire un arrêt de la Cour royale de 
Bordeaux du 20 août 1811, rendu sur les plaidoiries d« M" 

Laiué et Ferrère.) 
Transport sous seing privé. — Offres réelles.— Conditions. 
Le débiteur d'une somme, qui reçoit, de la part du ces-

sionnaire du créancier , la signification d'un transport sous 
seing privé, ne peut, dans ses offres réelles, imposer à ce 
cessiounaire, comme condition de ses offres , l'obligation de 
justifier de l'authenticité des signatures apposées au trans-
port , ou bien celle de rapporter la main-levée des opposi-
tions postérieures à la signification du transport. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (o 8 chambre) , 
audience du 10 juillet , présidence de M. Barbou ; plaidans , 
M« Camille Giraud et Coquet. (Affaire Morel c. Arnaud.) 

Gardes du commerce.—Frais. — Incarcération. — Manda-
taire.—Le tiers qui paie pour obtenir l'élargissement du dé-
biteur incarcéré n'est tenu d'acquitter que les frais liquidés 
dans les termes de l'art. 25 de la loi du 7 avril 1832. 

En conséquence, il a droit de demander la restitution des 
sommes exigées en sus de ces frais, alors même que la dette 
ne se trouverait pas complètement éteinte. 

Dans ce cas le créancier n'a aucun recours en garantie con-
tre le garde du commerce qui a procédé à l'arrestation, si 
plus tard il a lui-même introduit un référé, et s'est fait au-
toriser par ordonnance, à retirer la totalité de la somme 
exigée pour la levée de l'écrou. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, 5e chambre. 
Présidence de M. Barbou.— Plaidant, M» Duchollet. ( Affaire 
Legris c. Moselle.) 

une foule immense couvrait les murs et le terre-plein du 
Cliamp-de-Mars. Un piquet d'artillerie à cheval, et un 
détachement du 59% maintenaient la foule, et formaient 
un grand carré, au milieu duquel s'élevait l'instrument 

du supplice. 
A huit heures précises, le condamné est sorti de la pri-

son départementale. Un voile noir couvrait sa tête, ses 
bras étaient attachés derrière le dos. Il portait un panta-
lon de toile, et était nu-pieds. M. l'abbé Tiercelin soute-
nait Gautier, et le couvrait de son parapluie. Derrière 
marchait l'exécuteur des hautes-œuvres, assisté de deux 
exécuteurs des dëpartemens voisins. Une charrette sui-
vait ; mais Gautier n'en a pas eu besoin. 

Le cortège s'est dirigé par la rue de Fougères, la rue 
des Violiers et les murs. Parvenu au pied de l'échafaud, 
Gautier a voulu dire encore quelques paroles à M. Tier-
celin, puis il a franchi les degrés avec assez de fermeté. 
Parvenu sur la plate-forme, il a dû s'y arrêter un mo-
ment, et près du panier qui devait recevoir son cadavre, 
le malheureux a entendu lecture de l'arrêt qui l'a con-

damné à subir la peine du parricide... 
Quelques secondes après, l'arrêt était exécuté. 

CHRONIQUE 

Vous voulez dire qu'il a montré beau-

beaucoup d'aplomb, beaucoup de sa-

M. le président 
coup d'aplomb? 

Le témoin: Oui ' 
gesse ! 

r

 M- le Président: Comme vous l'a dit M. le commissaire, 
vous avez été imprudent d'ouvrir ainsi une porte sur la ré-
quisition d un individu que vous ne connaissiez pas. 

Le sieur Delaruelle : Oh ! depuis 25 ans j'ouvre des 
portes la nuit, ps ne l'ai jamais fait pour aucun voleur. 

M. le président : Vous ouvrez les portes la nuit? 
Le témoin : Oui, Monsieur ; c'est tellement vrai que je 

1 écris sur mes adresses. (Hilarité bruyante.) 

funïte Prenez-y garde! c'est une habitude 

Le témoin : Oh ! c'est sur ma carte ; Monsieur, la voilà ! 
(Le témoin fait passer une de ses cartes à M. le président.) 

M. le président : C'est exact, Messieurs les jurés : je lis 
sur celte carte : « Delaruelle, entrepreneur de serrure-
rie, rue du Gindre ; ouvre les portes à toute heure de la 
nuit et a tout prix. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 12 juillet. 

PRÉVENTION DE TROUBLE ET D'ENTRAVES A L'EXERCICE 

DU CULTE. 

Le 16 juin dernier, la procession de la Fête-Dieu sor-
tait du cimetière de Plouguin, commune rurale de l'arron-
dissement de Brest. On sait avec quel pieux recueille-
ment le paysan breton assiste ordinairement à ces solen-
nités religieuses. Cependant le nommé Yves, cultivateur, 
se détacha du groupe qui suivait la procession, pour se 
psrter en avant, à peu près sur la même ligne que les au-
torités du lieu. Aussitôt l'adjoint au maire donna ordre 
de le faire retourner à sa première place. L'exécution un 
peu violente de cette injonction de l'autorité et la résis-
tance du cultivateur amenèrent quelque léger désordre, et 
par suite Yves s'est vu traduit devant le Tribunal correc-
tionnel sous la prévention de trouble et d'interruption à 
l'exercice du culte, et d'outrages par paroles envers un 
agent de la force publique dans l'exercice de ses fonctions. 

Mais écoulons d'abord le garde champêtre. ' 
«D'après l'ordre que je venais de recevoir, a-t-il dit, je 

m'approchai de Y ves, et voulus le faire regagner la colonne 
et se mettre en ligne, mais il résista : dans ce moment 
tous les regards se portèrent de notre côté , ce qui fut 
cause a'un certain trouble. Plus tard, et à la fin de lacéré-
monie, Yves est venu encore m'aposlropher dans le ci-
metière en me tenant des propos injurieux.» 

Le prévenu, de son côté, rendait compte des faits d'une 
manière un peu différente : « S'il y a eu quelque trouble, 
dit-il, ce n'est pas à moi qu'il faut s'en prendre, mais bien 
au garde-champêtre seul. De quel droit est-il venu me 
prendre au collet au point de déchirer mon gilet?...» 

Le Tribunal était donc placé entre ces deux affirmations 
opposées, et il faut le dire, presque toutes les dépositions 
des témoins sont venues corroborer la version du prévenu, 
Ce dernier ne s'était nullement écarté du respect que l'on 
doit au culte et avait constamment gardé son chapeau à la 
main. 

M. Bert, avocat du Roi, dans un réquisitoire empreint 
d'impartialité, a exprimé le regret que le prévenu ne se 
soit pas conformé aux usages constamment observés pour 
l'ordre des cérémonies dont il s'agit. « Cependant , 
poursuitce magistrat, il est douteux que le cultivateur Yves 
ait eu l'intention de troubler l'exercice du culte. Nous 
nous bornons donc, sur ce chef, à nous en référer à la pru-
dence dù Tribunal. » 

Quant à la prévention d'outrages par paroles envers le 
garde champêtre, M. l'avocat du Roi la regarde comme 
suffisamment établie, et requiert l'application de l'article 
224 du Code pénal. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M s Thomas, dé' 
fenseur du prévenu, a prononcé l'acquittement sur les 
deux chefs. 

BATEAUX PÉCHEURS OBLIGATION DES MAÎTRES ET PATRON 

— RÈGLEMENT DU 31 AOUT 1722. 

Sur la fin du mois dernier, le syndic des marins, à 
Plouguerneau, arrondissement de Brest, aperçut un ba-
teau pêcheur faisant voile vers un sloop anglais qui se 
trouvait à l'ancre dans la baie. Le syndic l'attendit au 
retour, et s'étant transporté à bord de cette embarcation 
de pêche, il reconnut qu'au nombre des hommes qui la 
montaient, deux ne se trouvaient point inscrits sur le rôle 
d'équipage. Or, voici ce que porte l'article 1

ER du règle-
ment du 31 août 1722 : 

« Faisons défense à tous maîtres et patrons de bateaux 
portant mâts, voiles et gouvernail, qui font la pêche à la 
mer du poisson frais, d'embarquer aucun matelot ou gar-
çon de bord qui ne soit compris dans le rôle d'équipage, 
à peine de 60 livres d'amende pour chaque matelot ou 
garçon de bord embarqué. » 

Le patron N... se trouvait donc en contravention, et un 
procès-verbal fut immédiatement rapporté et transmis à 

l'autorité. 
Mais qu'allait donc faire ee bateau -pêcheur à bord du 

sloop anglais ? Voici à cet égard ce qu'ont appris les dé-
bats. Il paraît qu'il existe entre certaines compagnies an-
glaises et les pêcheurs de nos côtes des traités pour la 
vente .du poisson. Ainsi, chaque année, un bâtiment an 
glais vient prendre livraison des écrevisses et homards qui 
sont péchés sur la côte, et ce, à raison de 65 centimes 
par pièce de poisson. Un dédit de 150 francs est même 
stipulé dans ce contrat synallagmatique. 

Arrivant maintenant à la contravention qui faisait l'ob-
jet des poursuites; le prévenu, tant par lui-même que par 

DËPARTEMENS. 

— HAUTE -GARONNE (Toulouse), 14 juillet. — Il y a plus 
de six mois qu'à la suite de la condamnation de certains 
malfaiteurs, d'importantes révélations furent faites an mi-
nistère public, et, sur sa demande, la Cour royale or-
donna qu'il serait procédé par elle à une information nou-

velle. 
M. le président Pech fut chargé de cette mission. Plu-

sieurs arrestations eurent lieu, notamment celle d'un 
homme qui se dit descendant d'un maréchal de France, 
M. Auguste de Bellefonds, ancien sous-préfet de Muret 
sous la restauration, et de nombreux témoins furent en-

tendus. 
Hier, la Chambre d'accusation s'est réunie extraordi-

nairement pour statuer sur cette grave affaire. La maladie 
de M. Pech l'a empêché d'assister à cette séance, qui a été 
présidée par le doyen delà chambre, M. le conseiller de 

Boyer. 
Les audiences d'accusation n'étant pas publiques, nous 

ne connaissons pas les faits révélés par l'information; 
nous savons seulement ce que chacun sait au palais, que 
las circonstances de ce procès paraissent de nature â ex-
citer vivement la curiosité publique, Toulouse aurait ses 
Mystères ! Il serait téméraire de notre part de recueillir 
des bruits qui n'ont aucun caractère officiel ; nous sommes 
de ceux qui pensent que les organes de la publicité doi-
vent s'interdire des récits prématurés qui peuvent faire 
naître des préventions pour ou contre les accusés. 

Plus de quatre heures ont été consacrées à entendre le 
rapport de M. l'avocat-général Lafiteau; sur les conclu-
sions conformes de ce magistrat, la Cour a déclaré n'y 
avoir lieu à suivre relativement à certains vols ; elle a 
ordonné la mise en liberté de Mlle Delphine Vatel, artiste-
dramatique ; elle a déchargé Auguste de Bellefonds et Ma* 
rie Ferrus des inculpations dont ils étaient l'objet quant 
à trois vols commis une même nuit à Castres et à une ten-
tative de vol pratiquée à Lavaur. 

Bellefonds, Hebrard, Caucal, Bonnafous et Ranftel, ont 
été renvoyés devant le Tribunal correctionnel de Toulou-
se, prévenus d'escroquerie et de quelques autres délits. 

PARIS , 17 JUILLET. 

— Il arrive souvent que les propriétaires et les locatai-
res, confians dans leur loyauté réciproque , ne constatent 
pas d'une manière régulière les conventions qui intervien-
nent entre eux ; cet usage est la source d'un grand nom-
bre de procès dans lesquels les juges sont souvent con-
traints, en l'absence de preuves admissibles , de repous-
ser des demandes dont ils reconnaissent au fond la légiti-
mité. Telle était la réflexion que faisait naître la contesta-
tion suivante, sur laquelle la 5' chambre du Tribunal civil 
de la Seine était appelée à statuer aujourd'hui. 

M.Passot, propriétaire, a loué au sieur Camusat, mar-
chand de vins-traiteur, quai des Célestins, n° 26, une 
boutique et dépendances. Lors du bail, le sieur Camusat 
promit de donner à son propriétaire, à titre de pot-de-vin, 
une pièce de vin de Thorins. Mais, sur sa demande, cette 
promesse ne fut.pas mentionnée dans le bail.,M. Passot,, 
après avoir vainement réclamé pendant plusieurs mois la 
pièce de vin de Thorins, a porté sa demande devant le 
Tribunal, qui a cru devoir ordonner une comparution des 

parties. 
Devant la cinquième chambre, M* Passot a établi par 

une lettre du notaire par devant lequel le bail avait été 
passé, et par deux autres lettres, l'une d'un entrepreneur, 
l'autre d'un architecte, que la promesse d'uue pièce de 
vin lui avait été faite par son locataire, qui depuis lors en 
avait, sous divers prétextes, ajourné la réalisation. Ce 
qui n'a pas empêché le sieur Camusat de nier l'existence 
de cette convention. 

En présence de cette dénégation, le Tribunal ne pou-
vant admettre la preuve, vu la valeur de la pièce de vin, 
s'est vu forcé de rejeter la demande de M. Passot. Mais M. 
le président Barbou a immédiatement ajouté : « M. Ca-
musat, la loi nous a fait un devoir de décider comme juges 
ainsi que nous l'avons fait ; comme hommes, nous pour-
rions avoir une opinion toute autre, et nous pensons que 
même après la décision du Tribunal il vous reste quelque 
chose à faire. 

— En 1832, le sieur Bonnet, conducteur de travaux 
de maçonnerie, quittait la ville de Tours, où demeurait sa 
famille, pour venir habiter Paris. Il emportait une som-
me de 10,000 fr., fruit de ses économies. Avant de par-
tir, il donna à ses parens des instructions formelles et pré-, 
cises sur la manière dont il entendait disposer de son ar-
gent. Il leur déclara que, n'ayant confiance ni aux notai-
res ni aux banquiers, il ne voulait pas placer son capital, 
mais le conserver chez lui. En conséquence, il leur recom-
manda, lorsque viendrait son décès, de visiter minutieu-» 
sèment chacun de ses meubles auant de les vendre. 

Arrivé à Paris, le sieur Bonnet, quoique âgé de soixante 
ans, et possesseur d'une somme d'argent assez forte, vou-
lut travailler de nouveau. Il était rangé, économe, et ne 
dépensait que son gain de chaque jour. Son capital de 
10,000 fr. restait donc intact. Ce ne fut qu'en 1840 qu'il 
renonça au travail. 

Deux ans après, en 1842, Bonnet mourut. On apposa 
les scellés, on nomma un gardien, et l'on appela les héri-
tiers à venir vérifier -l'état de la succession. 

Ceux-ci s'empressèreut d'accourir ; mais grand fut leur 
désappointement, grande leur surprise, quand ils virent 
que la succession assez opulente qu'ils espéraient se ré-
sumait en valeurs fort minimes, ne s'élevant pas au-delà 
de quelques centaines de francs. Il était évident pour eux 
qu'un vol avait été commis, et ils en accusèrent le nommé 
Chopin, qui avait été constitué gardien des scellés. Et il 
faut dire que les faits à sa charge se révélaient graves et 
nombreux. 

Chopin avaù toujours été un ouvrier nécessiteux, sans 
ressources, et d'une conduite peu régulière. Depuis quel-

Mm ; mais que temps surtout il était sans ouvrage: il était presque à 
cette fois du moins Bellefonds n'y comparaîtra pas; He- k charge de ses voisins, lorsqu'àla mort du sLr Bonnet 

J par un sentiment^ de compassion, ils le firent nommer 

La seconde éprouve judiciaire aura lieu à Albi ; mais 
îtte fois du moins Bellefonds n'y comparaîtra pas; Hé-

brard, Renftel, Donadilhe, Bonnafous, sont mis en accu-
sation, et renvoyés devant la Cour d'assises du Tarn, à rai-
son d'une tentative de vol exécutée chez M. Lupiac, no-
taire. Déjà un autre arrêt les renvoyait devant la mê-
me Cour, avec Marie Ferrus, pour certains vols de Cas-
tres. Probablement ces deux accusations seront jointes et 
jugées à la prochaine session. 

Enfin, la Cour n'a pas eu à statuer encore sur les au-
tres chefs d'inculpation, qui seraient, dit-on, les plus nom-
breux et les plus graves. L'information va être continuée 
par M. le conseiller de Boyer. (Journal de Toulouse). 

— ILLE-ET-VILAINE (Rennes), 14 juillet. — Depuis quel-
ques jours déjà, Gautier , qui avait fait demander M. le 
procureur-général , avait appris de la bouche de ce ma-
gistrat que son pourvoi en cassation avait été rejeté , et 
qu'il n'avait plus d'espoir sur terre que dans la demande 
en grâce formée pour lui près du Roi. 

Avant-hier, les pièces de la procédure sont revenues 
mais elles n'étaient pas accompagnées de la grâce du par-
ricide. Hier donc , vers dix heures et demie du soir , M. 
Morvan, gardien-ehef de la prison départementale, est 
entré dans son cachot, et lui a ordonné de se lever. 

Gautier, réveillé en sursaut dans son premier sommeil, 
a compris de suite ce qu'on lui voulait, et so mettant sur 
son séant : « Ah ! M. Morvan, a-t-il dit, gardez les pièces 
de mon procès; un jour il sera révisé, et l'on saura que je 
suis innocent ! » Et presque aussitôt le malheureux est 
tombé en faiblesse. Quand il a été rappelé à lui, on l'a mis 
en une chambre à part avec l'honorable aumônier de la 
prison, M. Tiercelin, qui lui a prodigué les consolations 
de la religion. 

A cinq heures ce matin, il a entendu la messe avec re-
cueillement, assisté de M. Morvan et des sœurs de la cha-
rité. A sept heures un quart, les exécuteurs sont venus et 
ont procédé aux préparatifs. « Vous allez, leur a dit Gau-
tier, donner le coup de grâce à un innocent !... Je n'en 
veux pas à mes juges, mais aux faux témoins qui les ont 
trompés. Ceux-là... » M. Tiercelin l'a en ce momentar-» 
rêté d'un geste de la main. 

Les sœurs lui ont offert quelque nourriture ; il a pris 
un peu de café, puis a dit : « Me voilà prêt... » 

Cematin, !à la pointe du jour, la fatale machine, dressée 
sur le Champ-de-Mars, annonçait à la population que le 
dernier jour de Gautier était arrivé. Dès sept heures l 

firent i. 

gardien des scelles. Cet homme habitait la même mais*}» 
que le défunt, rue Saint-Jacques, 23. 

Quelques jours s'étaient à peine écoulés, et Chopin, de 
misérable qu il était, avait beaucoup d'argent. Il achetait 
des vetemens, des pantalons, un paletot, des robes à sa 
tille, des bijoux, des bagues, des chaînes d'or; il s'offrait 
a acheter le mobiherdu défunt, dût-il s'élever à 10,000 fr 

Ce changement si brusque dans la position de Chopiré 
donna a penser. On lui en demanda compte. Il répondit 
qu il avait fait fortune à Arras, son pays; mais, à Arras 
il disait qu'il avait fait fortune à Paris. On pris des rensei-
gnemens, et l'on apprit que, nulle part, il n'avait rien ac-
quis. 

Ce seul fait indiquait déjà la source illégitime de ia ri-
chesse de Chopm, qui a pu d'ailleurs s'emparer facilement 
des valeurs cachées du sieur Bonnet. En effet, les scellés 
avaient été apposés avec peu de soin : on ne les avait mis 
que sur une seule armoire et on avait négligé de les an-
phquer a la porte. U en résultait que Chopin pouvait en-
trer a son gre dans la chambre du défunt; en effet de-
puis le moment du décès, il n'a pas cessé d'y coucher 

Jamais le sieur Bonnet ne sortait ; il avait des habitedes 
assez bizarres et qui témoignaient sa défiance. Il était 
toujours enferme chez lui, ne laissant entrer personne 
dans sa chambre, pas même sa blanchisseuse, à laquelle 

1 jeta, son hnge par la fenêtre. Il gardait son trW 
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une longueur suffisante pour y introduire le bras. 

bntin, 1 on observa que pour toutes ses emplettes Cho-
pin ne payait qu'avec de l'or. «mpteues utio-

Ces faits amenaient aujourd'hui devant la police cor-
rectionnelle (6- chambre) le sieur Chopin , sous k pré-

vention de spoliation de succession. 
Plusieurs témoins sont entendus, qui déclarent que le-

sieur Bonnet, qui était fort économe, avait chez lui une 
somme d'au moins 10,000 fr. D'autres témoignent de la 

position embarrassée de Chopin, jusqu'à l'époque du dé-
ces de Bonnet. 

M. le président, au prévenu : A quelle époque êt«s~ 
\ vous venu à Paris ? 

Le prévenu : H y a sept ou huit ans. 
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M. le président : Quelles étaient vos ressources à cette 
époque? 

Le prévenu : J'avais plus de 300 fr.; j'ai toujours tra-

vaillé depuis ; de plus, j'ai dans mon pays une maison et 

des terres dont on m'envoie le revenu chaque année. 

M. le président : Le revenu de cette maison se monte 

à 20 fr., et celui des terres à une somme moindre. 

Le prévenu : Je devais entrer en qualité de portier 

chez M. Duny, et comme je pensais qu'il exigerait un 

cautionnement, j'avais écrit dans mon pays pour deman-

der de l'argent qu'on m'avait envoyé. 

M. le président : Vous n'aviez que de misérables vête-

mens, et tout à coup vous en avez acheté de tout neufs ; 

enfin vous avez proposé d'acquérir le mobilier de Bon-

net, dût le prix s'élever à 10,000 fr. 

Le prévenu : J'ai toujours eu des effets convenables 

pour me couvrir, mais je n'ai jamais dit que j'avais 

10,000 fr. pour acheter le mobilier de Bonnet. Depuis 

que je suis à Paris, j'ai fait des économies sur mon tra-

vail ; j'ai été employé un an à l'Hôtel-Dieu, où j'ai éco-

nomisé plus de 200 fr. 

M. ( le président : Comment se fait-il qu'on vous 

croyait pauvre, et que vous n'ayiez jamais parlé de ces 

économies à personne? 

Le prévenu : Je n'avais pas besoin d'en parlé; on au-

rait pu m'assassiner ou me voler. 

Interrogé sur les bijoux achetés à sa fille, le prévenu 

répond que ces bijoux sont fort peu de chose, et qu'en 

tout pour ses diverses empiètes il n'a pas dépensé plus de 
150 francs 

M. Thévenin, avocat du Roi, pense que, malgré l'ab-

sence de toute preuve matérielle, le délit est surabondam-

ment établi par toutes les circonstances de la cause. En 

conséquence, il requiert contre Chopin l'application de 

l'article 401 du Code pénal. 

M" Avond présente la défense. 

' Le Tribunal condamne Chopin à deux années d'empri-

sonnement et aux dépens. 

— Dominique était heureux ; bien assis sur la première 

banquette du théâtre Beaumarchais, entre ses deux amis, 

Eugène et Henri, il se promettait joyeuse soirée, bons ri-

res,' et des récits à l'atelier pour le lendemain.Déjàil avait 

été joyeux, il avait ri, il avait applaudi, lorsque tout à coup 

son front se rembrunit, son front se plissa, et ses lèvres 

s'allongeant en forme d'entonnoir, firent entendre un son 

aigu, strident, un son que toute la philosophie du plus 

noble père noble n'a jamais pu entendre sans se déphilo-

sopher. Et ses deux amis de suivre son exemple et de 

porter la note vitupérante à son plus haut diapason. 

Messieurs, vint leur dire le régisseur, c'est donc une 

cabale? Vous sifflez notre meilleure pièce, nos plus distin-

gués artistes, et cela quand toute la salle applaudit. Les 

trois amis répondirent par un triple sifflet à renverser un 

directeur. Il n'y avait plus qu'un moyen, le régisseur fit 

venir la garde. — Mais nous n'avons rien fait, dirent les 

trois jeunes gens. — Sortez. — Nous avons le droit de sif-

fler. — Sortez. — Libre aux autres de trouver la pièce 

bonne, nous la trouvons mauvaise. — Sortez. — C'est une 

indignité, une injustice, une infamie. 

C'était tout ce que l'on voudra, mais le parterre s'en 

mêlant, les trois amis furent mis à la porte. Dominique 

était furieux; et comme tous les furieux, il s'en prit à 

qui n'en pouvait mais, au soldat qui l'aidait à obéir aux 

ordres du régisseur et de la foule; il jeta un mot outra-

geant pour le soldat, qui le ramassa, et l'alla porter tout 

chaud à son chef. 

Ceci valait aujourd'hui à Dominique une citation en 

police correctionnelle, pour outrage, par paroles, envers 

un agent de la force publique dans l'exercice de ses fonc-

tions. 

Dominique, sur le banc du crime, paraît fort mal à 

l'aise ; c'est un petit jeune homme de vingt-deux ans, 1 

qu'un cortège de voisins signale comme un brave gar- 1 

çon, sage,'rangé, laborieux, et doux comme unefille. Au- 1 

cun ne s'explique l'esprit d'opposition qui tout à coup l'a 

saisi au théâtre Beaumarchais. 

M. le président : Quel est donc le motif qui vous a 

porté à siffler une pièce que tout le monde applaudissait? 

Dominique, bien bas : J'ai voulu le dire à M. le régis-

seur : il n'a pas voulu m'écouter. 

M. leprèsident : Il faut nous le dire, à nous. 

Dominique : Volontiers, Monsieur : mon père est aveu-

gle, pensionnaire de l'hospice des Quinze-Vingts ; dans la 

pièce, j'ai vu qu'on se moquait des aveugles, et je n'ai pu 

être maître de moi en voyant qu'on plaisantait d'une telle 

infirmité. Eugène et Henri sont, comme moi, fils d'aveu-

gles, et ils ont sifflé comme moi. 

M. le président : Vous avez eu tort de troubler la re-

présentation, mais ce n'est pas là le reproche qui vous 

amène ici. On vous reproche d'avoir injurié la garde qui 

avait ordre de vous faire sortir ; vous vous êtes emporté 

jusqu'à la traiter de canaille. 

Dominique : Si j'ai dit ce mot, ce n'était pas au soldat 
que je l'adressais, Monsieur. 

M. le président : Et à qui donc? 

Dominique : A ceux qui se moquent des aveugles. 

Cela dit, Henri fait passer une lettre à M. le président. 

Cette lettre est de M. le directeur des Quinze-Vingts, qui 

atteste la moraliié des trois jeunes gens, dont les pères 

sont effectivement placés dans son établissement. 

Un simple amende de 16 francs a été prononcée contre 

Dominique. 

— Deux arrêtés de la préfecture de police, en date des 

9 octobre 1827 et 20 novembre 1839, prescrivent les me-

sures de sûreté à prendre pour l'exploitation des carrières. 

Les débats d'une affaire soumise aujourd'hui au Tribunal 

correctionnel ont prouvé que la presque généralité des ex-

ploitateurs des carrières négligeaient de se soumettre aux 

prescriptions de ces arrêtés ; de là le grand nombre d'ac-

cidens qui arrivent fréquemment dans les carrières. 

Le 23 novembre dernier, le sieur Eloy, conducteur des 

travaux d'une carrière de Saint-Maurice, appartenant au 

sieur Mory, remontait du fond du puits de la carrière, 

et avait atteint l'orifice du puits, lorsque, par une circon-

stance qui n'a pas été connue, il tomba au fond du puits, 
et fut tué sur le coup. 

Sur la plainte de la veuve d'Eloy, le sieur Mory fut 

traduit devant le Tribunal correctionnel, prévenu d'ho-

micide par imprudence et inobservation des règlemens. 

La veuve Eloy, partie civile, a conclu en 3,000 francs de 
dommages-intérêts. 

Un expert nommé pour vérifier les lieux et prendre 

des renseignemens sur les causes de l'événement, a cons-

taté qu'il y a tout lieu de croire qu'au moment où Eloy a 

quitté l'échelle et a voulu mettre le pied sur la seule plan-

che alors placée sur l'orifice du puits, celui-ci se trouvant 

dans une complète obscurité (on était en novembre à six 

heures du soir), aura marché dans le vide et sera tombé 
dans le puits. 

D'après les règlemens, l'orifice dn puits, après la ces-

sation du travail, doit être recouvert en entier; et lorsque 

le puits a plus de quinze mètres de profondeur, on doit 

établir dans ce puits une ou plusieurs planches a des dis-

tances telles que la profondeur du puits soit partagée par 

les planchers en parties égales de dix mètres de hauteur. 

L'usage d'échelles d'un seul montant est également in-
terdit. 

Toutes ces infractions aux prescriptions des arrêtés ci-

dessus rappelés ont été établies contre 'e prévenu Mory, 

qui a allégué pour sa défense l'exemple de la presque uni-

versalité de ses confrères, qui, dans leurs exploitations, 

n'emploient pas d'autres moyens de sûreté que ceux qu'il 

met lui-même en usage depuis quatorze ans. 
Ce mode constamment suivi, a ajoute le sieur Mory, et 

ce en présence et avec la sanction de l'administration , 

prouve que les arrêtés invoqués contre lui sont tombes 

en désuétude. , . , 
« Le tribunal n'a pas a s occuper, a dit M. le président, 

de la question de savoir si les règlemens sont ou non 

tombés en désuétude; du moment où ils n'ont pas été rap-

portés, ils doivent être considérés comme exécutoires, dans 

l'intérêt des maîtres ouvriers autant que dans l'intérêt pu-

blic; il importe qu'on siche que le Tribunal les appliquera 

constamment. » 

Sur h's réquisitions conformes de M. Saillard, avocat du 

Roi, le Tribunal a condamné Mory à 50 francs d'amende, 

et à payer à la veuve Eloy, à titre de dommages-intérêts, 

la somme de 600 francs; de plus, à fournir le capital d'une 

rente viagère de 150 francs à trois enfans d'Eloy, laquelle 

rente sera réduite d'un tiers à mesure que chacun des en-

fans atteindra sa dix-huitième année. 

— Par une belle matinée du mois dernier, un brave 

homme péchait à la ligne près du pont d'Asnières et pré-

cisément en face d'un bateau à vapeur que les grandes 

eaux avaient fait échouer sur la berge. Survinrent deux 

individus d'encolure assez suspecte. L'un d'eux hélant le 

pêcheur absorbé : « Ohé, pêcheur! lui cria-t-il, avez-

vous vu le père Baptiste? C était absolument comme s'il 

lui avait demandé: Avez-vous vu Abd-el-Kader en per-

sonne. — Connais pas, lui répondit le pêcheur. — Ahben, 

c'est ça, le père Baptiste déjeune avec ses ouvriers.... 

car c'est l'heure ordinaire.... mais ça ne fait rien, nous 

n'avons pas besoin de lui. — Comme il vous plaira, mes-

sieurs, ajoute le pêcheur en amarrant sa ligne. 

Cette petite conversation terminée, les deux individus 

entrent dans le bateau à vapeur absolument comme s'ils 

eussent été de la maison, et le pêcheur, qui les prend 

pour des ouvriers, se garde bien de leur faire la moindre 

observation. Us ne tardent pas à en ressortir, pliant sous 

le faix de ferrailles qu'ils emportent tout à leur aise, en 

.souhaitant le bonjour à leur interlocuteur, qui les voit 

cheminer tout le long de la rivière. Comme ils commen-

çaient à disparaître à l'horizon, passe un honnête rentier 

d'Asnières qui les avait vus de loin faire leur petite expé-

dition. « Dites donc, pêcheur, connaissez-vous ces deux 

hommes ? — Pas le moins du monde ; ce sont probable-

ment des ouvriers du père Baptiste. — Vous le connaissez 
donc 

leurs menaces. — Mais, messieurs, que voulez-vous d
ori 

de moi? demanda le sieur Eoliot effrayé. L'un de ces h
0rn

C 

mes lui dit alors qu'il fallait qu'il donnât encore urT 
somme de 200 fr.; et comme le sieur Fohot disait ne p

a

6 

l'avoir en ce moment, ils lui firent jurer de l'apporter ^ 

15 juillet, dans un cabinet de lecture de la rue Coquenard 

où ils promirent de se trouver. Le vieillard promit tout 

ce qu'on voulut, et il fut libre de se retirer. 

Dès le lendemain matin, le sieur Foliot alla faire la dé, 

claration à l'autorité de ce quidui était arrivé la veille. Des 

agens furent apostés au cabinet de lecture, lieu du rendez, 

vous, et où l'un des individus eut l'audace de se présenter 

avant- hier pour recevoir les 200 fr. Il fut arrêté immé, 

diatement. C'est un commis marchand, âgé de 32 ans' 

nommé Jules L.., sans domicile, et couchant dans un des 

hôtels borgnes de la rue de Pierre -Lescot. Cette capt
Ure 

est importante : en effet, Jules L.... était signalé depujj 

longtemps comme un des plus audacieux et des pl
lls 

adroits parmi ceux qui exploitent ce genre de vol. Malgré 

toute la surveillance dont il était l'objet, il n'avait pu
 olre 

pris sur le fait ; mais il a déjà été condamné plusieurs fois, 

en police correctionnelle pour divers vols. 

, le père Baptiste? — Encore moins, car je ne l'ai ja-

mais vu de ma vie. — Eh bien! alors, pêcheur? — Eh 

bien alors, comme ils ont demandé après lui, je suppose. 

— Je ne suppose pas, dit le rentier, mais j'affirme que ce 

sont des voleurs qui ont voulu se moquer de vous pour 

dévaliser ce bateau, à votre nez et à votre barbe, pê 

cheur ! » 

L'alarme est bientôt donnée ; on se met à la poursuite 

des larrons, et la ferraille, du poids de 20 kilogrammes à 

peu près, qu'ils avaient jetée pour mieux courir, servant 

précisément à mettre sur leurs traces, on ne tarda pas i 

les arrêter, blottis comme des lapins derrière une haie. 

Traduits aujourd'hui devant le Tribunal de police cor 

rectionnelle (8 'iChambre), ces maraudeurs, qui se nom-

ment Perrier et Geslin, s'entendent condamner chacun 
six mois de prison. 

— Le sieur Foliot, rentier, âgé de plus de soixante 

ans, passait, vers minuit, à la fin du mois de juin dernier, 

sur le boulevard de la Madeleine, lorsqu'il fut accosté par 

deux individus qui se jetèrent sur lui et le maltraitèrent en 

l'accusant de l'action la plus honteuse et la plus invrai-

semblable, puisque ce vieillard était seul et suivait tran-
quillement son chemin. Mais ils eurent si bien l'art de 

l'intimider, qu'ils obtinrent de lui la remise d'une somme 

de 300 fr. qu'il avait dans sa bourse. Enhardis par ce 

facile succès, ils ne s'en tinrent pas là, et continuèrent 

— La Grande famille , 3
E partie des Mystères de Lon~ 

dres, qui vient de paraître, continue la vogue acqui
se

 ^ 

ce roman, dont l'intérêt soutenu, l'originalité, l'exactitude 

des descriptions, la haute portée du plan, sont une bonne 

fortune pour ceux qui aiment à trouver à la fois une lec, 

ture amusante et substantielle. Le nom de sir Francis 

Trolopp, par ce nouvel ouvrage, a mérité en France se
s 

lettres de grande naturalisation. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui jeudi, Un Mystère, par Bar. 
dou, Laferrière et M 11 » A. Beauchêne, avec le Client , J

A
 QZ 

zelle des Tribunaux et Feu mon premier. 

— Aux Variétés, les Bédoins de Paris font fureur; rien do 
plus amusant que Flore dans le rôle de M

1
»» Thomasseau-

le Vampire, avec Hyacinthe, et les Anglais en voyage par 
Hoffmann et Neuville. ' 

— Vendredi 10, grande solennité au Palais-Enchanté du 
bazar Bonne-Nouvelle. M. Philippe donnera, ses plus beaux 
tours; le produit sera destiné aux enfans pauvres; tout le 
monde voudra jouir d'un plaisir et faire une bonne action en 
assistant à cette séance merveilleuse. 

Bjitjr»iir*»ç. BtestuY -Artsi, MmBfejssss. 
Pour bien connaître la physionomie parisienne, il faut la 

considérer sous ses différens aspects. Paris dans l'eau pu-
blication nouvelle, a mis en action la vie de travail et de 
plaisir qui couvre le fleuve. Des vignettes nombreuses spi-
rituelles et élégantes , dues au crayon de M. Bertall 'illus-
trent à chaque pas un texte qui, dans une l'orme pittoresque 
et amusante , a su rassembler des documens , des préceptes 
et des enseignemens curieux et utiles. Paris dans l'eau, par 
M. Eugène Briffault, obtient un succès qui laissera, en riant 
des souvenirs durables. Les dernières livraison du Diable à 
Paris, cette œuvre si bien et si justement accueillie, ren-
ferment Une Journée à l'Ecole de natation , tablau vif, gai 
et animé des moeurs aquatiques , par le même auteur. Le 
succès de cet atticle a engagé éditeur et auteur à la complé-
ter par la publication du Pans dans l'eau. 

— La vogue s'attache aux nouveaux pianos de M. Henri 
Herz, qui ont figuré avec tant d'avantage et qui ont été l'ob-
jet d'un rapport des plus favorables à l'Institut, dans ss 
séance du 18 mai. Ces pianos sont touchés aujourd'hui de 
préférence par les grands pianistes : ce nout en même temps 
et des instrumens de concert, et des instrumens de salon. 

Spectacles du 18 juillet. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Camaraderie, le Comité. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Djable. 

VAUDEVILLE . -Feu mon premier, le Client, un Mystère. 
VARIÉTÉS. — Les Anglais, le Vampire, les Bédouines. 
GYMNASE. — Un Roman, Marie Mignot, Premières Amours. 
PALAIS-ROYAL. — Paris Voleur. 
PORTE-ST-MARTIN. — 1844 et 1944, le Songe. 
GAITÉ. — Lucrèce Borgia. 

MAISON HENRI HERZ, FACTEUR DU ROI, RUE DE LA VICTOIRE , 38. I 
Approuvés par Hnstitut royal de France.— BREVET JLVI1VVE1TOI01V1844. — Garantie de trois ans. 

PETITS PIANOS A QUEUE PIANOS DROITS 
Nouveau système à cordes obliques, 6 octaves trois quarts, 2 pédales, 3 cordes 

PRIX NET, SANS Al (INI: REMISE , 1,000 FRANCS. 
AVIS AUX INVENTEURS ET AUX CONSTKVCTECBS DE 

MACHINES ; ancienne maison J. MAT , rue Saint-lHaur, n» 38 ter, 
ei-derant quai Pelletier, SB. Grand assortiment d'engrenages de toutes 
formes, grandeurs et dentelures, aies, volans, poulies, palliers, chaî-
nes mécaniques de tous genres. Grands ateliers pour la construction de 
Machines, modèles et pièces détachées sur plans ou indications donnés, 
pièces pour filature, tours, outils bien faits, quincaillerie mécanique. 

Maladies Secrètes. . 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par le 

traitement du Dr
 CH. ALBEaT, Médecin de la Faculté de Parla, maître en 

pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, Professeur de médecine 
et de botanique, breveté du Roi, honoré de médailles et récompenses nationales, etc. 

Jl
t
 MOIltOrgUeil, 21. Consultations Gratuites tout les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 

*ur une foule de malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non 

équivoque» de sa supériorité sur tous tes moyens employés jusqu'à ce jour. 
Nota Ce traitement est facile àsuivreensecretou en voyage et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR. ) 

Avis divers. 

Etude de M» MARTIN-LEROY, avocat-agréé, 
sise à Paris, rue Trainée-St-Euslache, 17. 

AVIS. MM. les commanditaires delà socié-

té de la Glu-Marine sont prévenus que, con-
formément à l'article 13 des statuts, une as-

semblée générale des sociétaires aura lieu lo 
5 août prochain, au siège social, à Paris, rue 

Lafayetto, 89. 

^Premier établissement de la capitale pour 
le traitement Végétal des Maladies secrètes 

et des Dartres, Démangeaisons , Taches et 
Routons à la peau. Consultations médicales 

gratuites de l à 2 heures, passage Colbert 

entrée particulière, rue Vlvienne, 4. 

NOURRITURE DES ENFANS ET DES DAMES. 

Kaïffa d'Orient. 
Ce nouvel aliment breveté est sain, léger 

et très agréable au goût. lia remplacé le ca-
fé au lait, l'indigeste chocolat, ainsi que tou-
te.-, les pâtes et farines, qui sont lourdes et 
fatiguent l'estomac. Comme analeptique, il 
guérit les affections nerveuses, les aigreurs 
les gastrites, les coliques et toutes les irri-
tations du bas-ventre. Prix : 4 fr. Rue Jean-
Jacques-Rousseau, 21, à Paris. 

A«l3 «a«5i<cî&4 »«E«s en» justice. 

bourgeoise avec dépendances, jardin anglais, 
arc clos de murs, d'une contenance de 7 
rctares 50 ares environ, et de 155 hectares 

29 ares de terres, prés, vignes et bois, loués 
â divers en majeure partie, et exploité pour 
le surplus par les vendeurs; produit, pour 
es parties louées, 21,500 fr. 

2« lot. La nue-propriété 

DTNE PIÈCE DE TERRE 
appelée les Lubis, de 22 hectares 74 ares de 

terre et vigne, sise commune de Chaiifert 
d'un produit de 2,800 fr. environ. 

3« lot. La 

FERME DE VILLEVAUDÉ, 
sise commune deVillevaudé,canton de Lagny 

Cette propriété se compose d'un corps de 
ferme et de 93 hectares 75 ares de terre et 
prés ; produit net d'impôts par bail authenti-
que de 12 années fait en 1838, 7,996 fr. 

4' lot. Une pièce de bois, dit le 

BOIS CHOMEL, 
sis commune de Souilly, canton de Claye, de 
la contenance de 8 hectares 93 ares environ 

5» loi. S hectares 40 arcs de 

TERRE 
en deux pièces, sises communes de Pom 
ponne ; d'un produit net, par bail authenti 
que, de 668 fr. 

6* lot. 7 hectares 73 ares de 

Etude de M» GAMARD, avoué à Paris, rue 
Notre-des Victoires, 26. 

Vente sur Iicitation en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, le sa-

medi 10 août 1844, en 6 lots, des biens ci-
après, situés arrondissement de Meaux (Sei-

ne-et-Marne) ; 
Premier lot. 

DOMAI 
de Challlcrt, 

sis communes de chaiifert etautres, cantons 

di Lagny et de Claye. 
Ce domaine se compose de jolie maison 

TERRE 

le mercredi 14 août 1844, 
levée, en un seul lot, 

DE 

une heure de re-

Cordes verticales, nouveau modèle; e octaves?3i4, 2 péda'es 3 cordei 

PRIX NET, m AUCUNE REMISE, 700 FR. 

III 

en diverses pièces , sises communes de Vil 
levaudé et Pomponne ; d'un produit net, par 
bail authentique, de 5 1 1 fr. 

Mises à prix : l« lot, 650,000 fr. — 2« lot, 
40,000 fr. — 3" lot, 200,000 fr. — 4« lot, 
20,000 t.— 5» lot, 12,000 f. - 0. lot, 10,000 f. 

S'adresser, à Paris, audit M" GAMARD, 
avoué, rue Notre-Dame-des-Victoires, 26 ; 

Et à M" Denormandie, avoué, rue du Sen-
tier, 14 ; 

EtdLagny.à M« Allard, notaire, 

»EUX MAÏS 
en formant plus qu'une, tise a Paris, rue 

St Joseph, ÏO et V2. 

D'un» contenance totale de 18! mètres 24 
centimètres, dont en bâlimeiis 157 mètres 

i cent., et en cour 23 mètres 83 cent. 
Loca'ions : 5,092 franrs. 

Impôts et concierge : 55 1 fr. 
tiapport net : 4.337 fr. 99 cent. 
Loyers payés d'avance : 750 fr. 
Mise à prix : 75,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens. à : 
1" A M* tfasson, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d»s litres de propriété, quai des Or-
fèvres, is ; 

2° M» Fagniez, avoué colicitaot, rue des 
Moulum, 10; 

Et sur les lieux, au concierge. (2104) 

SgS"" Adjudication le jeudi 8 août 1844, 
heure de midi précis , en l'audience des 
criées du Tribunal de 1" instance de Ver-
sailles. 

En quatre lots : 

1° d'une Maison 
cour et dépendances, sises a Paris, rue Ma-
zarine, 58. 

Mises prix : 18,000 francs. 

2° D'UNE MAISON 
et|ardin sisiSt Gerrnain-en-Laye,rueTrom 
pelte, 23, avec cour et 6orlie sur la rue St-
Chrislophe. 

Mise à prix : 7,000 francs. 

r D'HUE RESTE PERPÉTUELLE, 
de 300 francs, sans retenue. 

Mise à prix : 2,500 francs. 

4° ET D'UNE AUTRE RENTE, 
perpétuelle de 25 francs. 

Mise à prix : 200 francj. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
A Versailles : l°à M< COTTENOT, avoué 

poursuivant, rue des Réservoirs, 14; 
2» A M« Yillefort, avoué colicitant, avenue 

de St-Cioud, 25 ; 
A St-Germain, i M? I.alouel, notaire : 

Et a Paris, a M. Barlholomé, rue uillerin 
Berlin, 4. (24u7) 

sreT" Etude de M» PINSON, avoué, rue St-
Honoré, 333. 

Adjudication, le mercredi 31 juillet 1844 
En l'audience des criées du Tribuna) civil 

delà Seine, au Palais de Justice à Paris, une 
heure de relevée, 

En onze lots, 

propres à bâtir, JARDINS et PIÈCES DE 
TERRE, situés a Villejuif près Paris, arron 

dissement de Sceaux (Seine), le lotit situé 
rue du Moutier et derrière l'église 

Mise à prix des onzs lots : 
S'adresser pour prendre connaissance du 

plan, du lotissement et des conditions de la 

vente,! M» Pinson, avoué, rue St-IIonora, 

333, (2392) 

Paris, rue Jlleue, 12; 

Et M. Louis CHOLLET, demeurant à Pa-
ris, rue des Fossés-Montmartre, 4; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord la société qui existait entre eux depuis 
le 5 avril 1 839, et qui est arrivée â son terme. 

M. Chollet a été chargé delà liquidation. 
Pour extrii! .-

L. CHOLLET aîné. (3570) 

D'après un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, les juillet 1844, la société 
qui a existé entre Antoine GONDOLO et da-

me Thérèse MARISSAL, son épouse; Fran-
çois RENAUD et François VICAKIO, tous pâ-
ii«Biers, demeurant â Paris, passage des Pe-

tits-Pères, 5, sous la raison GONDOLO, pour 
I exploitation d'un fonds de commerce de 
pâtisserie et pain grissini, sis audit passage 
des Petits-Pères, 5, a cessé le 30 juin der-

nier par expiration de son terme. (3569) 

En regiatré à Paris, la 
F. 

Raen nu frtnt dix aesti:»», 

Etude de M» MASSON, «voué a Paris, 

quai des Orfèvres, 18. 

Adjudication sur Iicitation entre majeurs 
et mineurs, â l'audience des criées du Tri-

bunal civil de première installée de la Seine, 

Sociétés c«»eiiiaercitti«*»j. 

Par acte sous seings privés, fait double à 

Paris, le 10 juillet 1814, dûment enregistré, 
M. Antoine-François PIN, demeurant à 

D un acte sous seing-privé, fait double à 
Pans, le 8 juillet 18M, entre M.Isidore SCEL-
LIER-BECCARIA, directeur de LA MINERVE 

judiciaire, demeurant à Paris, rue Richelieu, 
15 bis, et M. Louis-Eugène DESBRISSEAUX, 
demeurant à Paris, rue Thérèse, 2, enregis-
tré le 12 du même mois par Leverdier, folio 
39, verso case 2, il appert qu'il a été formé 
entre les susnommés une société pour l'ex-
ploitation encommuu de toutes les affaires 
de la Minerve. Durée de la société : huit an-
nées à partir du 15 juillet 1844. Raison so-
ciale : SCELLIER ET DESBRISSEAUX. Cha-
cun des associés aura la signature sociale. 
Dissolution par la mort de l'un d'eux. Les 
affaires se traitent au comptant. Aucun bil 
let, aucune lettre de change ne peuvent être 
souscrits par les associés et le montant ne 

peut en être valablement réclamé à la so-
ciété. Le siège de la société est à Paris, rue 
Richelieu, 45 bis. 

SCELLIER BECCARIA. 

DISIIRISSEAUX . (3563) 

D un acte sous seing-privé, fait triple le 9 

juillet courant, enregistré à Paris le 13 du 
dit, folio 15, verso case 4, parLelévre, aux 
droits de 7 francs 70 centimes; 

Entre i« M. Ilypolyte LUCAS, demeurant à 

Paris, rue Saint-Pierre-Monlmartre, 17; 
2» Amédee S AINTIN imprimeur, rue Saint 

Jacques, 38 ; 

Et 3» Césaire BARE, fabricant d'horlogerie 
demeurant à Pari,, rue du Grand-Hurleur 

Il a été extrait ce qui suit! 

La société constituée entre les susnommés 
par acte sous seing-privé, en date du 27 mai 
i»43, sou» la raison sociale LUCAS et C« 

pour l exploitation du journal LE MERCURE 

PARISIEN , et pour une durée de cinquante 
ans, est et demeure dissoute â compter du 
i"- Juillet courant. 

MM. Lucas et Saintin sont nommés liquida-
teurs avec tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait, 

CiiARpENTiri, mandataire, 
Licencié en droit, rue Hauteville, 30. 

l'ritiunnl «le coakiitaei'ce. 

Du sieur VILLIARD lils , mercier, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 49, nomme M. Le-
dagre juge-commissaire, et M. Lecomte, rue 
de la Micbodiére, 5, syndic provisoire (N« 
4609 du gr.); 

Du sieur CARETTE , tapissier, rue Roclie-
ehouart, i4, nomme M Pillet aîné juge-
commissaire, et M. Morard, rue Montmar-
tre, 173, syndic provisoire (N« 4610 du gr.); 

Du sieur ETIENNE, fruitier-épicier à Ro-
mainville, nomme M. Leroux juge-commis-
saire, et M. Magnier, rue Taitbout, 14, syn-
dic provisoire (N" 461 1 du gr.}; 

Du sieur BASSEVILLE, tailleur, rue Neu-
ve des-Petils-Champs, 67, nomme M. Leda-
gre juge-commissaire, et M. Moaciny, rue 
Feydeeu, 26, syndic provisoire H» 4tji2du 

t'-)i 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TURBA fils, charpentier i Gre-
nelle, le 24 juillet i 3 heures ^N» 4601 du 
gr.); 

Du sieur LEBLANT, menuisier, rue Saint-
Lazare, 125, le 24 juillet à 3 heures (S» 
46S5 du gr.); 

Des sieurs BROCIIIER père et fils, maîtres 
i hôtel garni et mds de comestibles, rue Ri-

chelieu, 22, le 21 juillet à 1 heure (N» 4599 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquell 

M. le juge- commissaire doit tes consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumes , que sur la nomination cU 
nouveaux syndics. • 

NOTA . Les tiers-porteors d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-

ous, sont priés de remeltre au greffe leurs 
adresses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BROC, md de modes, rue du Eao 
31, le 24 juillet à 9 heures (N» 4510 du gr. 

Du sieur JADOT, enlrep. de déménage 

la Chopinetle ' 
ti heures (N« 3942 du gr.) 

Pour, en conformité de l'article iq3 de la 

loi du 28 mai ,838, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DT) JEOM 18 JUILLET. 

NEUF HETJHES : Dublanchet, linger, rem. à 

i* 1. le ' _ Rousseau, md de doublures, 
ciot. — Gagnard.anc boulanger, id. 

DIX HEURES .- Guerbe, fab. de casquettes, id. 

— uulour, mécanicien et épicier, id. -
«enand, anc. conducteur, et enlrep. de 
diligences, id. - Lombard Oudot, tenant 
hôtel garni, vérif. - Berger, parfumeur, 

«"»: Detaaut, md de couleurs, id. -De-
Minay, Imger, redd. de comptes. - Mo-

n^-',i
quin

??
illitr

'
 s

ï
nd

- " Duchaillu, 
pacotilleur, id. - Delpy, mécanicien, id 
— Valtade, fab. de billards, rem. à huit 
— Lebreton, tailleur, clôt. 

'"mii,™"'/ Trépier, md d'articles d'A-
miens, venf. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Pans , du 13 JUILLET 1844, «jui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Juillet 1844. DEPRDifiHJB DE A. 

mens, barrière de la Chopinetle, le 24 iùil 
let à 11 heures (N« 3942 du 

Du sieur QUÉLIN dit BIJOTTE, lampiste 
rue du llelder, 23, le 24 juillet à 3 heures CM» 
4387 du gr.); 

j Pour entendre le rapport dis syndics sur 

l état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l\<iliié du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

: Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt Jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur STtf.GLM, fab. do caisses de 
pianos, rue Moreau, 17, entre les mains de 
MVt. Monciny, rue Feydeau, 26, et Vigués 

père, faub. Sl-Antoinc, syndics de la faillite 
CN» 4576 du gr.); 

Séparations de Corps 
et de Biens, 
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'
 ne

6ociant, rue de Trévise, 2, 
Mouillelarine avoué, 

Le
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llet: Dem
.
and

e en séparation de biens 

F
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a
.
r
.

1
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Loi
!
lseGOYARD conlr

e Bertrand 
9 « rV i?

 md tm '»1 ', m» de la Monnaie, 
26, Dubrac avoué. 
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nnviJï;AR1

"
1

E
u

et
 Louis-Antoine PRuV-

o,.i. '
 md boll

!
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>
 rue

 d'Amboise, 9, 
Loustaunau avoué. ' ' 

^rnil!:!"
6
,'

:
. ■'"Bernent qui prononce sépa 

MFTMaM i .
l
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re Ql
ï

m
Pe-Margueriie 

METMAN et Louis Henry DELARUE.com-
m ,8l0nna

D
e e

"
 raar

eh»ndises, rue Lepel-
lelier, 12, Parmentier avoué. 

LOtionHiNK
: JUgerao

,
ut

 Prononce sépara-
tion de biens enlre lilisa-Fanny LE10RT 

f,Lu Uls riapoléo
"
 VIKL

>
 ancj

en bijoulier-

ù"l e.Kr
r

' a"", '
 demeuté a Paria

>
rue L

<-peiletier, 3, et rue Neuve-Vivienne, 4i 

ci devant, et actueljooient sans domicile' 
ni résidence connus en France, Archam 
bault-Guyot avoué. 

Interdiction»! 
et coiigcilg judiciaire 

Lei 3 juillet
 :

 Jugement qui prononce l'inter-
d.e .iQi, de Pierre GAUDRIOT, demeurant 

î. ,M
 9 ',îUe(lu

 ''e'it-Mosc, 11, ci-devant 
5, n "^'ement al'éné, résidantà l'hospice 
de Bicêtre, la dame Gaudriot administra-
trice provisoire, Varin avoué. 

»cccs et Iulinntations. 

Mme veuve Faure, 7s ans, rue de Lancry, 
18. — Mme Vignou, 65 ans, passage de l'In-
dustrie, n. - M. Masson, 54 ans, rue Mes-
lay, 13. - Mme Rivene, 49 ans, rue des 
Foulâmes, 19. - 5lme BiHois, 48 ans, mar-
ché des Enians-Rouges, 2. M. Thomas, 
59 ans, rue Neuve Popmcourt, 15. Mlle 
Nogeut, 18 ans, rue de Grenelle, la. — Mru„ 

Marguerite, 2s ans, rue de Seine, 71. _ M: 

Delavarde, (6 ans, rueDescarlc s, 51. — Mm 
Cunet, 79 ans. me St -Jai que*, 2i5. - Mme» 
Copon, 81 ans, rue du cherche-Midi, 7.— 
M. Gilles, 60 ans, clciirc Saint-Benoit, 30. -
" Clément, t.ei ans, rue St-Marcel, 5. — 
Grand Cuiltos, 28 ans 
gnons, 13. 

rue des Bourgui-

*i«MOMittuii» de Sseiaéa. 

Juillet. 

9 Description d'objels hissés au chemin 

de fer de Paris a Orléans. 

Après décès. 

13 M. François Mauger, rueNeuve-Saint-
Elienne, 3. 

14 M. Bouvard, sellier-harnacheur, rus 

Neuve-des-Capucines, 8. 
15 Mme veuve Berihclin, née Sulaine, 

rue de la Paix, 13. 

— Mme Masson, rue Meslay, 13. 
— M. Morand Damien.rue d'Enfer, 47. 

Description après décès. 

13 Mme veuve Valesini, mde mwciêre, 
rue Hauteville. 7. 

15 Mme veuve Ilammerich, uèed'Artois, 

rue Beaujolais, 19. 

BOURSB DD 17 JUILLET. 

i«e. pl. ht. pi. bas à" c. 

(M -
152 H 
82 -
12 tî 
99 15 
99 2i 

S 0(0 oompt.. 

—Fin courant 
3 010 compt.. 

-Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

122 05 
122 25 

81 95 
82 — 

99 10 
99 25 

122 05 

122 25 
12 — 

82 U 

99 15 

99 25 

121 95 
122 05. 

«t 90 
81 95 
99 10 
99 25 

FBIHKJ Fin courant. Fip prochain. (r.t^ 

i 0)0 122 20 j — —, _ d. 1 » 

3 0[0 
122 15 122 75 122 80 d. » 5» 
— — — — 81 30 82 35 d. 1 » 

Kapl. 
82 — 82 20 82 35 82 60 d. » 5» 

— — — —. d. 1 ' 
d. » 

Rstonva. Uu compt. Bfiuden 

i 0 |0.. 

3 Si».. 
Naples i 

12 1|2 
10 »! 

D'un mois a l'tutra. 

32 l|2j» 35 

12 1(2 » » 

Du 15 juillet 1844. 

GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS
f
 RUE NEUVE DES-PETIÏS-WIAMPS , 

seau 9
 eV°rT' tU0 ,ein

-Jatque. Rous-

gueïl I2~ Jm °,"
r
 '1"

 ans
-
 ruo

 Monlor-

rue de la Co donnerie' 

«W, fue St-Germain l'Auxe.rois", %™ -L 

4 1|2 0(0. — _ 
4 0 0.,......,. ». _ 

B, du T. 9 m. 3 1)4 
Banque 3050 — 

Rentes delà V 
Oblig. d» mt 75 

4 Canaux 1277 so 
— jouiss 130 — 
Can. Bourg. 
- Jouiss — — 

St-Gerni.. - — 
Emprunt. 
— 1842... 
Vers. dr.. 

— Oblig.. 
— 1843... 

— Gauche 
Rouen.... 

-«ullavr. 
Orléans... 
— Ernpr.. 
Strasb 

Oblig.. 

—rescript 

M'ilhoiise 
Marseille, 
•tompell. 

Seyaael 

Caisse hyp.. 775 

— Oblig 491 
caiss.Lanïlte 1120, 

Dito 504* 
C Ganneron 1042 
Banq. Ilavr* — 

— Ijlle.. — 
Maberiy 411) 

Gr. Combe.. * — 
-Oblig 1160 
Zinov.iÙoiil. — 

Rasusm 104 

ri|D. active — 
g-diff... -
gl - pass.. — 

lAne. difi". 

M 3 •|.184.t 
S'hllil 
- 1840.. 
- 1842.. 

3 *|» 
Banque.. 

. - 1841.. .. 
Piémont 1232 f 

Portugal.... 4' 'I* 
Haïti M 
Autriche (h) 

— — is ifi Holl.. 

376 25 

215 — 
990 — 

767 50 
987 50 

1240 — 
238 75 

fil 50 

770 

33 1» 

io4 
105 3|< 
108 5|8 

675 "-

1100 

4IS 

BRETON. 

Pour localisation de la signature A. GcT9T, 

le maire «la 1« «.rroudimKM^ 


